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Au fil des années, la SNIM a systématiquement renforcé son approche en adoptant des 
normes de qualité et de responsabilité reconnues à l’échelle internationale. En 2005, 
l’obtention du certificat ISO 9001 a marqué le début de son engagement envers l’excellence 
opérationnelle. En 2011, ce fut au tour de son système de management environnemental 
d’être reconnu en obtenant le certificat ISO 14001, témoignant ainsi de son engagement 
en faveur de la protection de l’environnement.

En 2014, la SNIM a franchi une étape importante en publiant son premier rapport RSE, 
matérialisant ainsi son engagement de transparence envers ses parties prenantes. 

Engagée, désormais, dans une démarche globale de responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE), suivant la norme ISO 26000, la SNIM n’entend pas s’arrêter en si bon 
chemin, notamment avec son label engagé RSE (AFNOR), niveau confirmé. Ce label 
atteste de la maturité et de la cohérence de ses pratiques durables.

Rédigé selon les normes GRI (Global Reporting Initiative), le Rapport RSE 2024 s’inscrit 
dans cette démarche  de responsabilité et de transparence.

En effet, le référentiel GRI offre une vision holistique des enjeux sociaux, environnementaux 
et économiques de l’entreprise, conformément aux attentes internationales en matière de 
reporting responsable. 

A propos de ce rapport
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Guidée par ses valeurs de responsabilité, de 
transparence et de durabilité, la SNIM satisfait, 
de nouveau, à son engagement vis à vis des 
parties prenantes, en ce qui concerne le par-
tage des données, en mettant leur disposition 
son rapport sur la RSE pour l’année 2024.

Le renouvellement de nos certifications pour 
la qualité, pour le management de l’environ-
nement et pour la responsabilité sociétale té-
moigne de la rigueur de notre volonté d’excel-
lence et de durabilité qui sont au cœur de notre 
stratégie.

A cet égard, l’ambition affichée dans le pro-
gramme stratégique d’entreprise est double : 
consolider le rôle de la SNIM dans la valorisation 
du secteur minier du pays et en faire un hub mi-
nier régional. Cette nouvelle dynamique vise 
notamment à valoriser pleinement le potentiel 
minier de la Mauritanie, dans un contexte en 
constante évolution.

Conscients de notre responsabilité face aux dé-
fis climatiques, nous travaillons à l’élaboration 
d’une stratégie de décarbonation en vue de 
contribuer aux efforts nationaux de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Avec la 
mise en service d’une centrale solaire de 12 MW 
à Zouerate, nous disposons désormais d’une ca-
pacité installée de 19,4 MW d’énergie renouve-
lable.

Suivant la volonté d’inscrire la SNIM dans une 
trajectoire résolument tournée vers l’avenir et 
l’innovation durable, la recherche de pistes d’in-
novation énergétiques a été marquée par la si-
gnature  d’un mémorandum d’entente avec la 
société CWP en vue du développement d’un 
projet de production d’hydrogène vert.

Autant nous sommes engagés à développer et 
à pérenniser nos activités industrielles, autant 
nous sommes également déterminés à renfor-
cer notre ancrage communautaire historique, 
contribuant ainsi à l’amélioration des conditions 
de vie et à la cohésion sociale. Pour ce faire, 

nous investissons toujours plus dans le dévelop-
pement local, en aidant les populations rive-
raines des zones minières à accéder aux ser-
vices sociaux de base : la santé, l’éducation, 
l’agriculture, la culture, l’eau, l’électricité…

A l’échelle nationale, la SNIM confirme davan-
tage son rôle de locomotive de l’économie 
mauritanienne: 

•	 29% des exportations nationales,

•	 6% du PIB,

•	 et 11% des recettes de l’État.

En effet, notre ambition est de bâtir une crois-
sance minière durable, inclusive et porteuse de 
sens, au service du pays, de nos communautés 
et des générations futures.

Pour ce faire, nous continuerons à transformer 
notre potentiel en valeur partagée, pour une 
SNIM toujours plus responsable, innovante et so-
lidaire.

SNIM : Vers un leadership minier responsable

Mohamed Vall MOHAMED TELMIDY
Administrateur Directeur Général
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L’année 2024 marque une étape majeure 
dans la trajectoire RSE de la SNIM, avec des 
avancées concrètes et structurantes qui 
reflètent notre volonté constante de conjuguer 
performance économique et impact social 
positif.

Le renouvellement de notre certificat RSE vient 
couronner les efforts soutenus déployés au 
cours des trois dernières années, témoignant 
de l’engagement fort de notre entreprise en 
matière de responsabilité sociétale.

Fidèle à son statut d’acteur national engagé, 
la SNIM consolide son modèle d’investissement 
centré sur les infrastructures productives et 
sociales, au bénéfice direct des communautés 
des zones minières. Qu’il s’agisse de projets 
structurants ou d’initiatives de proximité, notre 
action repose sur une conviction profonde : le 
développement minier n’a de sens que s’il est 
partagé, inclusif et durable.

En 2024, un budget conséquent a été 
alloué au développement communautaire, 
couvrant des domaines essentiels tels que la 
santé, l’éducation, l’agriculture, la culture 
et l’accès à l’eau. Cet engagement s’est 
concrétisé à travers des actions tangibles : 
soutien aux établissements scolaires, colonie 
de vacances d’Agadir, fête des mineurs, ainsi 
que l’appui aux activités de l’ASC SNIM et au 
festival des villes minières. Autant d’initiatives 
qui renforcent l’ancrage territorial et humain 
de notre entreprise.

Notre politique RSE intègre également la 
santé et le bien-être au travail comme piliers 
essentiels. En 2024, notre participation au 
Salon Medex, ainsi que le renforcement 
de nos structures de santé, illustrent notre 
engagement croissant dans la prévention des 
risques professionnels. Cette dynamique a été 
consolidée par la mise en place d’un Système 
de Management de la Santé et de la Sécurité 

au Travail (SMSST) conforme à la norme ISO 
45001, garantissant un cadre de travail sûr, 
respectueux et protecteur pour l’ensemble de 
nos collaborateurs.

À travers l’ensemble de ces actions, la SNIM 
réaffirme sa volonté de rester un moteur du 
progrès collectif, en consolidant les bases 
d’un développement équitable, humain et 
durable.

Parce que le développement minier doit 
profiter à tous, nous continuerons à œuvrer 
aux côtés de nos parties prenantes pour faire 
de notre engagement une source de valeur 
partagée et de prospérité durable.

Investir durablement dans le bien-être collectif

Ismail EL HACEN 
Directeur de l’Environnement 

et de la Sécurité (DES)
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I.
Présentation

de la SNIM

Les normes GRI 

GRI 2 General disclosure:

	$ Présentation de l’entreprise 
	$ Les sites
	$ Les produits 
	$ Les clients
	$ La gouvernance
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I. Présentation de la SNIM 

La SNIM, Société Nationale Industrielle et 
Minière, est une entreprise minière mauri-
tanienne spécialisée dans la recherche, 
l’exploitation, le traitement et la com-
mercialisation du minerai de fer. Elle gère 
l’intégralité de sa chaîne d’opérations, 
de la recherche géologique à la com-

mercialisation. Cela inclut l’exploitation, 
la production d’eau et d’électricité, la 
maintenance et le transport du minerai 
de fer depuis les gisements de Zouerate 
jusqu’au port de chargement de Nouad-
hibou.

La chaîne de Valeur de la SNIM
En tant que fournisseur traditionnel et ac-
teur respecté du secteur, la SNIM valorise 
l’intégrité et la qualité dans toutes ses in-
teractions commerciales. Consciente de 
sa responsabilité envers les générations 
futures, l’entreprise s’engage fermement 
à promouvoir la durabilité environnemen-
tale. Par ailleurs, l’élément humain est au 

cœur de sa stratégie. La SNIM fait de la 
promotion de ses ressources humaines et 
du respect des droits de ses salariés un le-
vier central de son développement, cher-
chant à créer un impact positif et durable 
sur l’ensemble de ses activités.
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[ GRI 2 General disclosure ]

Recherche géologique et 
découverte des gisements

Modélisation, planification et 
développement des gisements

Terrassement

Traitement du minerai Commercialisation

Transport du minerai 
de la mine au port

Chargement 
des navires

Homogénéisation et 
stockage du minerai

	 1. Qui sommes-nous ?



14 SNIM - Rapport RSE 2024 15SNIM - Rapport RSE 2024

Le tour de Table de la SNIM La Gouvernance d’Entreprise

[ GRI 2 General disclosure ]

Republique Islamique de Mauritanie

KIA: 
Kuwait Investment Authority

ARMICO 
Arab Mining Company

IFED 
Iraqi Fund For External Development

ONHYM: Office National des 
Hydrocarbures et des Mines (Maroc)

BID 
Banque Islamique de Développement 

Privés mauritaniens0,14%

1,79%

2,3%

4,59%

5,66%

7,17%

78,35%
Assemblée Générale Conseil d’Administration

L’Assemblée Générale de la SNIM, ré-
gulièrement constituée, représente 
l’ensemble de ses actionnaires. Tout 
actionnaire a le droit d’assister à l’As-
semblée Générale ou de se faire repré-
senter. L’Assemblée Générale nomme 
les administrateurs et désigne les com-
missaires aux comptes.

La SNIM est administrée par un Conseil 
d’Administration composé de 12 membres 
désignés par l’Assemblée Générale Ordi-
naire. Le Conseil se réunit au moins quatre 
(4) fois au cours d’un même exercice. Le 
Conseil a délégué à l’Administrateur Direc-
teur Général les pouvoirs étendus et néces-
saires à la Direction Générale et à l’adminis-
tration courante de la Société avec faculté 
de substitution partielle ou totale.

Comité Exécutif Comité d’Audit

Le Conseil d’Administration a créé, en 
son sein, un Comité Exécutif composé de 
4 administrateurs. Il prépare les sessions du 
Conseil d’Administration et fait office de com-
mission des Marchés pour approuver tout mar-
ché supérieur ou égal à 2 millions d’euros. Il se 
réunit au moins trois (3) fois par an.

Le Conseil d’Administration a créé, en 
son sein, un Comité d’Audit composé de 
5 administrateurs. Il approuve la proposition de 
la désignation des commissaires aux comptes et 
le programme annuel de l’audit interne. Il exa-
mine les rapports d’audit et formule les recom-
mandations nécessaires.

Comité de Direction Comité de Coordination

Un comité de Direction, comprenant les di-
recteurs délégués de la SNIM, le directeur du 
Chemin de Fer et du Port et celui du Siège 
d’Exploitation se réunit régulièrement autour de 
l’Administrateur Directeur Général. Il examine les 
questions relatives à la gestion de l’entreprise et 
à ses orientations.

Un Comité de Coordination réunissant l’Admi-
nistrateur Directeur Général, les directeurs délé-
gués, les conseillers et les directeurs sectoriels de 
la SNIM, se tient tous les trois mois pour passer en 
revue le programme de production et l’exécu-
tion du budget.
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	 2. Notre histoire

Née de la nationalisation des Mines de 
Fer de la Mauritanie (MIFERMA, créée en 
1952), la SNIM est de loin l’entreprise la 
plus dynamique de Mauritanie et un vé-
ritable moteur de l’économie nationale, 
entraînant dans son sillage les autres ac-
teurs industriels du pays comme un solide 
exemple de réussite. Elle s’est imposée 
comme un opérateur minier majeur sur 
le continent africain, se distinguant par 
ses performances financières et opéra-
tionnelles, ainsi que par son rayonnement 
communautaire qui en fait une fierté na-

tionale. Chaque jour, la SNIM s’efforce 
d’apporter le meilleur à ses équipes, à 
son territoire et à son environnement 
dans le cadre d’un développement res-
ponsable et durable. Le maintien de nos 
certifications pour la qualité (ISO 9001 de-
puis 2005) et pour le management envi-
ronnemental (ISO 14001 depuis 2011) ainsi 
que le Label Engagé RSE « Niveau confir-
mé » (depuis 2021), est une preuve de la 
solidité et de la sincérité de notre enga-
gement pour l’excellence et la durabilité. Augmentation de notre contribution au 

développement de la Mauritanie

Soutien continu aux communautés locales

Préservation de l’environnement

Une politique RH performante et adéquate

L’éthique et la transparence

[ GRI 2 General disclosure ]

Début des activités minières par l’exploitation des gisements de la Kedia1963

Démarrage de l’usine Guelb I1984

Démarrage de l’exploitation 
minière de TO14 1991

Démarrage de l’exploitation minière de M’haoudat
1994

Certification Qualité ISO9001

2005

Création de la fondation SNIM 2007

Certification 
Environnementale 

ISO14001
2011

Inauguration du nouveau port minéralier
2013

Démarrage de l’usine d’enrichissement Guelb2

2015

Démarrage de la nouvelle usine de TO14

2020

Label Engagé RSE « Niveau confirmé »

2021

La SNIM est engagée depuis plusieurs 
années en faveur du développement 
durable, renforçant son appui au déve-
loppement local au profit des popula-
tions situées le long du couloir Nouadhi-
bou – Zouerate, tout en intervenant plus 
largement sur l’ensemble du territoire 
mauritanien. En 2021, la SNIM a réaffir-

mé son statut d’entreprise citoyenne et 
responsable en adoptant une stratégie 
de Responsabilité Sociétale (RSE). Cette 
stratégie, qui met l’accent sur les actions 
au service de ses employés, des commu-
nautés et de l’environnement, est structu-
rée autour de cinq principaux axes.

Pr
é

se
n

ta
tio

n
 d

e
 la

  S
N

IM
Pré

se
n

ta
tio

n
 d

e
 la

  SN
IM



18 SNIM - Rapport RSE 2024 19SNIM - Rapport RSE 2024

	 3. Nos valeurs et vision

Notre vision :

La SNIM aspire à devenir un hub minier régional, performant, 
intégré et durable. À travers son Plan Stratégique 
d’Entreprise (PSE), elle vise à doubler sa production de 
minerai de fer et à amorcer la transformation locale 
des ressources, tout en consolidant son rôle d’acteur 
responsable, respectueux de l’environnement et engagé 
pour le bien-être de ses salariés et le développement 
économique et social de la Mauritanie.

[ GRI 2 General disclosure ]

Promouvoir la durabilité 
environnementale

Une entreprise centrée sur 
ses ressources humaines et 
respectueuse de leurs droits

Un fournisseur traditionnel 
et un acteur respecté du 

secteur du minerai de fer

Une entreprise compétitive avec 
savoir-faire et créativité

Un partenaire fiable et ouvert au 
développement de partenariats 

dans le domaine du minerai de fer.

Nos valeurs
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	 4. Nos Sites Et Produits

[ GRI 2 General disclosure ]
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À proximité de la mine du Guelb El Rhein se trouvent les usines 
Guelb 1 et Guelb 2, conçues pour l’enrichissement du minerai extrait de 

cette mine. La proximité entre ces deux installations permet une mutualisa-
tion optimale des moyens et ressources dédiés aux opérations de production 
du site du Guelb El Rhein.

Situé à environ 30 km du Guelb El Rhein,  M’haoudatt se trouve à 60 km de 
Zouerate. À proximité de Zouerate se trouve le site de la Kedia d’Idjil, où la SNIM 
exploite les mines de TO14 et de Rouessa, ainsi que des installations de traite-
ment associées.

Le transport du minerai de fer entre les sites miniers et le port de chargement 
est assuré par voie ferroviaire. L’infrastructure actuelle est extensible pour ac-
compagner l’augmentation prévue de la production minière, notamment à tra-
vers les projets Fdérik, Tizerghaf, El Aouj, Atomai, etc.

Le réseau ferroviaire de la SNIM dessert actuellement l’ensemble des sites de 
production situés entre Zouerate et Nouadhibou : M’haoudatt, Guelb El Rhein, 
TO14, Rouessa, F’derick...

Si Zouerate représente le cœur des activités minières de la SNIM, le chemin de 
fer en constitue la colonne vertébrale, tandis que Nouadhibou en est le pou-
mon, en abritant le port de chargement des navires minéraliers.

Le projet de la mine de F’derick, situé à 30 km de Zouerate, a été initié fin 2023. 
Cette nouvelle exploitation enrichira la production de la SNIM de 2 millions 

de tonnes supplémentaires de minerai de fer à haute teneur naturelle.
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Graphe 1: Ventes SNIM 2022-2024  par Produit (en T)

TZFC GMAB XCB XFN XFA

Tableau 1: Composition chimique des produits SNIM

[ GRI 2 General disclosure ]

Composition

Type de produit %Fe %SiO2 %Al2O3 %P Granulométrie

GMAB 66 7 0,35 0,015 0 à 1,6 mm 

TZFC 62 8,8 0,9 0,07 0 à 10 mm

XFN 57,5 16 0,9 0,075 0 à 10 mm 

XCB 52 24 0,5 0,05 10 à 30 mm

GMAB

XFN

XCB

TZ
FC

Fe: 66.00%
SiO2: 7.00%
AI203: 0.50%
P: 0.015%
Granulométrie : 0 à 1,6 mm

Fe: 57.50%
SiO2: 16.00%
AI203: 0.90%
P: 0.075%
Granulométrie : 0 à 10 mm

Fe: 52.00%
SiO2: 24.00%
AI203: 0.50%
P: 0.050%
Granulométrie : 10 à 30 mm

Fe: 62.00%
SiO2: 8.80%
AI203: 0.90%
P: 0.070%
Granulométrie : 0 à 10 mm

Ce produit résulte de la 
fabrication des  fines siliceuses 
à partir de l’hématite (mixte) 

Il s’agit d’un produit siliceux 
résultant de concassage des 
minerais siliceux en plusieurs 
étapes afin d’obtenir un calibré 
ayant une granulométrie de 10 
à 30 mm. 

C’est un blend résultant  
du mélange du concentré 
GMAB avec les fines issues 
du traitement d’hématites. 

Des 
produits 
de haute 
qualité

Produits non phosphoreux 
et non alumineux, avec de 
faibles teneurs en impuretés 

(soufre, titane) et faible 
humidité.

Il s’agit d’un concentré 
magnétique fabriqué par les 
Usines Guelb par un procédé 
de séparation magnétique à 
basse intensité.
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[ GRI 2 General disclosure ]

	 5. Nos clients 

La SNIM est présente sur plusieurs marchés 
dans différents pays, notamment en Eu-
rope, en Chine, en Australie, en Egypte, 
en Afrique du Nord, et en Angleterre. 

En 2023, la Chine était déjà le marché 
dominant pour la SNIM, représentant 51% 
des ventes. L’Europe et l’Afrique du Nord 
constituaient également des parts signifi-
catives avec respectivement 19% et 18%, 
suivies par l’Australie (8%) et le Japon (4%).

L’année 2024 a vu une concentration 
encore plus prononcée sur le marché 
chinois, qui a bondi à 67% des ventes, 
consolidant ainsi sa position de premier 
client de la SNIM. L’Europe maintient une 
part substantielle de 15%, tandis que de 
nouveaux acteurs apparaissent : l’Algé-
rie avec 9%, l’Australie avec 6%, l’Égypte 
avec 2% et l’Angleterre avec 1%. 

Chine
65,70%

Japan
1,40%

Algérie
9,20%

Europe
16,60%

Australie
6%

Egypt
1,10%

Répartition géographique des ventes 

2024

25SNIM - Rapport RSE 2024
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Dans un contexte mondial en profonde mutation, marqué par la transition énergé-
tique et l’évolution des marchés des matières premières, la SNIM a franchi en 2024 
une étape décisive en lançant son Plan Stratégique d’Entreprise (PSE) à long terme. 
Ce plan constitue la feuille de route de l’entreprise pour les vingt prochaines années, 
avec pour ambition de hisser la SNIM au rang de hub minier régional, performant, 
intégré et durable.

Adoptée en avril 2024, la straté-
gie de développement de long 
terme reflète une vision claire, 
portée par la Direction Générale :

L’objectif central du PSE est de 
faire évoluer la SNIM vers un mo-
dèle d’entreprise intégré et rési-
lient, capable de répondre aux 
nouveaux enjeux économiques, 
environnementaux et technolo-
giques. Le plan prévoit notam-
ment de doubler la production 
de minerai de fer à l’horizon 2031, 
tout en amorçant la transforma-
tion locale des ressources.

« Les vingt prochaines années 
seront marquées par la mise en 
œuvre du Programme Stratégique 
d’Entreprise (PSE), qui vise à 
positionner la SNIM en tant que 
hub minier régional. Le chemin 
tracé ambitionne d’accroître 
la capacité de production, 
de diversifier les produits et de 
renforcer la valeur ajoutée. »

Mohamed Vall Mohamed Telmidy, 
Administrateur Directeur Général

Plan Stratégique de la SNIM

	$ Une montée en puissance progressive de la transformation locale
L’un des piliers du PSE est l’accroissement du taux de transformation du minerai de 
fer, suivant trois horizons :

•	 31 % en 2031
•	 40 % à l’horizon 2038
•	 45 % en 2045

Cette montée en gamme s’appuiera sur le développement de filières à forte valeur 
ajoutée, telles que la production de pellets, de DRI (Direct Reduced Iron) et de HBI 
(Hot-Briquetted Iron).

	$ Une stratégie fondée sur huit axes structurants
Pour concrétiser cette ambition, le PSE s’articule autour de huit axes stratégiques 
couvrant les fonctions essentielles de l’entreprise :

Positionnement sur le marché et por-
tefeuille produit: Il s’articule autour 
d’une stratégie commerciale et un 
modèle Value-in-Use maximisant la 
valeur pour les clients. Cela est soute-
nu par un programme d’excellence 
commerciale, qui cherche à optimi-
ser les performances et l’efficacité 
opérationnelle pour renforcer la com-
pétitivité.

Recherche géologique: la SNIM in-
vestit dans la recherche géologique 
pour identifier de nouvelles ressources 
minérales. Ce programme vise à aug-
menter les réserves de minerai et à 
diversifier les sources de matières pre-
mières pour assurer une production 
continue et fiable.

Excellence industrielle: des pro-
grammes d’excellence industrielle 
sont mis en place pour optimiser les 
processus de production. Cela in-
clut l’application de meilleures pra-
tiques, la modernisation des équi-
pements, et la mise en œuvre de 
technologies avancées pour améliorer 
l’efficacité opérationnelle.

Planification Minière et Gestion des 
Flux: la planification minière et la 
gestion des flux sont cruciales pour 
maximiser la production et minimiser 
les coûts. La SNIM développe des ou-
tils de planification sophistiqués pour 
améliorer la coordination des activi-
tés minières et assurer une gestion effi-
cace des ressources.

Externalisation et Écosystèmes: la stra-
tégie d’externalisation vise à renfor-
cer les partenariats avec des fournis-
seurs et des prestataires de services. 
Cela permet à la SNIM de se concen-
trer sur ses compétences de base tout 
en bénéficiant de l’expertise externe 
pour des opérations non essentielles.
Le développement d’écosystèmes 
autour des activités minières favorise 
également une croissance écono-
mique locale durable. 

Programme de partenariats: le déve-
loppement de partenariats industriels 
est essentiel pour la SNIM. Ces parte-
nariats visent à intégrer de nouvelles 
technologies, à accéder à de nou-
veaux marchés, et à développer des 
produits à plus forte valeur ajoutée. 
La collaboration avec des entreprises 
locales et internationales renforce la 
compétitivité de la SNIM. 

Développement durable: la SNIM 
s’engage à intégrer des pratiques de 
développement durable dans toutes 
ses opérations. Cela comprend la 
gestion responsable des ressources 
naturelles, la réduction de l’empreinte 
carbone, et la mise en œuvre de pro-
jets écologiques pour protéger l’envi-
ronnement.

Capital humain, actions sociales & 
communication: le PSE ne peut réus-
sir sans le capital humain. La SNIM 
adopte une stratégie RH robuste et 
un plan de formation ambitieux pour 
développer les compétences de ses 
employés. En parallèle, une stratégie 
de communication efficace sera mise 
en place pour assurer une cohésion 
interne et promouvoir les actions so-
ciales, renforçant ainsi son engage-
ment envers ses employés et sa com-
munauté. 
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«

Positionner la SNIM en tant que Hub minier régional
»

Vision

Pilier 1
Produire

un minerai
plus compétitif

Pilier 3

Développer
le secteur énergétique 

Pilier 2

Implanter
un hub industriel 
à Nouadhibou 

Pilier 4
Développer

une Infrastructure
adaptée à l’échelle

des projets

Pilier 5

Renforcer
le Capital Humain 

Pilier 6

Développer
l’écosystème local  

AXE I  Positionnement marché & portefeuille produit 

AXE II  Recherche géologique

AXE III Développement de capacités & partenariats industriels

AXE IV Planification minière & gestion des flux

AXE V Excellence industrielle

AXE VI  Externalisation & Ecosystèmes   

AXE VII Développement durable    

AXE VIII Capital humain, actions sociales & communication  

A
xe

s 
d

e
 tr

a
va

il

Piliers stratégiques

Objectifs stratégiques

▪ Définir une stratégie commerciale alignée avec les usages des clients pour en tirer le maximum de valeur, 
accompagnée d’un programme d’excellence commerciale

▪ Développer la recherche géologique et l’exploration (minerais de fer / autres et industriels)

▪ Augmenter les capacités/développer les infrastructures et les partenariats

▪ Optimiser la planification minière et la gestion des flux (planification de la mine au port)

▪ Améliorer la performance industrielle et établir un programme de sécurité adapté

▪ Conduire un programme d’externalisation et de restructuration des filiales

▪ Définir une stratégie de développement durable y compris la décarbonation

▪ Développer un programme de capital humain et de réformes sociales, et établir une stratégie de communication.

Un portefeuille d’initiatives a été défini et développé afin de concrétiser les efforts nécessaires à l’atteinte des objectifs stratégiques. 
Ces initiatives s’articulent autour de 8 axes:

Augmenter la capacité de production du minerai de fer.

Assurer une compétitivité prix de la SNIM à travers une réduction du coût de revient FOB Nouadhibou.

S’intégrer en aval en visant une production (Mt produit):

Intégrer la diversification avec de nouveaux minerais dans le portefeuille d’activité de la SNIM.

45
dont ~ 25 en 
partenariat

60
dont ~ 36 en 
partenariat

80
dont ~ 50 en 
partenariat

Horizon 1
2031 (Mt/an)

Horizon 2
2038 (Mt/an)

Horizon 3
2045 (Mt/an)

14 0 20 2.5 20 10.5

STRUCTURE

P
S
E

[ GRI 2 General disclosure ]
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[ GRI 2 General disclosure ]

Piliers stratégiques

Infrastructure à l’échelle:

Le renforcement des in-
frastructures est essentiel 
pour soutenir la croissance 
de la production. Le projet 
de dragage du chenal d’ac-
cès au port minéralier de 
Nouadhibou,  permet actuel-
lement à cette importante 
infrastructure de charger des 
navires d’un tonnage allant 
jusqu’à 230 000 tonnes. Le ti-
rant d’eau du port a été por-
té à 18,3 m et la longueur du 
canal à 25 kilomètres.

Compétitivité de la Mine:

La SNIM vise un saut quanti-
tatif dans la compétitivité de 
ses mines. Cela inclut l’ex-
cellence opérationnelle, la 
massification des nouveaux 
projets, et l’application de 
techniques optimales d’ex-
traction et de traitement. 
L’électrification poussée ba-
sée sur l’énergie renouve-
lable est également un as-
pect crucial pour réduire les 
coûts énergétiques et amé-
liorer la durabilité des opéra-
tions minières.

Hub Industriel à Nouadhibou:

Nouadhibou est appelée à 
devenir un hub industriel ma-
jeur pour la transformation 
du minerai high grade. Ce 
projet comprend la fourni-
ture fiable des utilités néces-
saires, l’accès à la logistique 
régionale et globale, ainsi 
que des services intégrés tels 
que des projets de ressources 
humaines. L’objectif est de 
créer un environnement in-
dustriel complet qui supporte 
la transformation locale du 
minerai.

Développement du Secteur 
énergétique:

Le développement du sec-
teur énergétique est iden-
tifié comme un facteur clé 
de compétitivité et de dé-
carbonation. La SNIM pré-
voit d’utiliser l’électricité re-
nouvelable compétitive et 
de développer un réseau in-
terconnecté. Le gaz naturel 
sera utilisé comme combus-
tible, avec une exploration 
future de l’hydrogène vert 
pour les opérations en aval. 
Ces initiatives vont contribuer 
à la stabilisation du système 
électrique national et à la 
réduction des émissions de 
carbone.

Renforcement du capital 
humain:

La SNIM met un accent par-
ticulier sur le développement 
du capital humain. Des pro-
grammes de formation conti-
nue, des initiatives pour amé-
liorer les conditions de travail, 
et des réformes sociales  sont 
en place pour soutenir les 
employés. L’objectif est de 
renforcer les compétences 
et de garantir un environne-
ment de travail sain et sécu-
risé.

Développement de 
l’écosystème local:

Le développement de l’éco-
système local est une priorité 
pour la SNIM. Cela inclut des 
projets de responsabilité so-
ciale et environnementale 
visant à améliorer les condi-
tions de vie des communau-
tés locales. La société s’en-
gage à travailler en étroite 
collaboration avec les par-
ties prenantes locales pour 
développer des initiatives 
durables qui bénéficient à la 
fois à l’entreprise et aux com-
munautés.

Compétitivité 
de la Mine

Hub Industriel 
à Nouadhibou

Développement 
du Secteur 

énergétique

Infrastructure à 
l’échelle

Renforcement du 
capital humain

Développement 
de l’écosystème 

local
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II.
Notre Engagement 
Durable: Parties 
Prenantes, Matérialité

et Responsabilité

Les normes GRI 

GRI 3 Material topics:

	$ Matrice de matérialité 
	$ Identification des sujets matériels 
	$ Parties prenantes
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Le respect de ses engagements envers 
les parties prenantes constitue un pilier es-
sentiel de la démarche de la SNIM. L’ex-
ploitation du minerai de fer dépasse le 
simple fait d’exportation ; elle reflète un 
engagement profond envers la préserva-
tion environnementale et la satisfaction 
des attentes diversifiées de ses parties 
prenantes. La SNIM croit fermement en la 
création d’un avenir durable fondé sur la 

transparence et la coopération mutuelle.

À travers une stratégie rigoureuse, ali-
gnée sur les Objectifs de Développement 
Durable (ODD), la SNIM a défini des indi-
cateurs de performance précis, suivant 
les directives de la norme ISO 26000. Son 
objectif est clair : identifier et répondre 
de manière proactive aux besoins de 
ses parties prenantes tout en élevant son 

engagement vers des normes 
d’excellence internationale.

L’identification des parties 
prenantes a débuté par une 
cartographie incluant les ac-
teurs internes (employés, di-
rection, actionnaires) et ex-
ternes (clients, fournisseurs, 
communautés locales, ONG, 
État et autres investisseurs). Di-
vers outils de communication, 
tels que les réunions, lettres, 
rapports, questionnaires et 
ateliers participatifs, ont été 
utilisés pour renforcer l’enga-
gement des parties prenantes, 
favoriser la création de valeur 
partagée et contribuer à la 
pérennité des initiatives de dé-
veloppement durable.

II. Notre Engagement Durable : Parties   	
       Prenantes, Matérialité et Responsabilité

	 1. Nos parties prenantes au cœur de notre chaîne 		
	     opérationnelle

[ GRI 3 material topic ]

À la SNIM, l’engagement en faveur du 
développement durable constitue un 
axe stratégique central. L’entreprise 
place la préservation de l’environne-
ment et la prise en compte des attentes 
de ses parties prenantes au cœur de ses 
priorités. Cette démarche repose sur une 
analyse approfondie des impacts écono-
miques, sociaux et environnementaux de 
ses activités, dans une logique de respon-
sabilité et de transparence. Grâce à un 
processus structuré d’identification et de 
hiérarchisation de ses enjeux matériels, in-

tégrant les contributions des parties pre-
nantes et l’expertise d’acteurs internes et 
externes, la SNIM est en mesure de défi-
nir ses priorités d’action et de guider ses 
choix stratégiques de manière éclairée. 
Par ailleurs, la SNIM inscrit son action dans 
une dynamique globale, en alignant ses 
initiatives sur les Objectifs de Développe-
ment Durable (ODD), avec l’ambition de 
contribuer activement au progrès éco-
nomique, social et environnemental de 
la Mauritanie.

OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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€€

€€

€€

££

££

¥¥

¥¥

$$

$$

Etat/

Actionnaires

et Partenaires

•	Réponses et 
traitements des 
réclamations

•	Réponse aux 
questionnaires et 
audits clients

•	Cahier des charges

•	Audit fournisseurs 
sur la RSE

•	Négociation des 
contrats

•	Rapports annuels
•	Rapport RSE
•	Site web

Collaborateurs

•	 Communiqués de presse
•	 Sensibilisation
•	 Site internet
•	 Média et réseaux sociaux
•	 Rapport RSE
•	 Réunions et échanges
•	 Rapport fondation SNIM

Communautés 
locales, 

Médias et 
Organismes 

tiers 
Indépendants

•	Affichage

•	Sensibilisation

•	Rapports

•	Réunions et 

échanges

•	 Rapports et reportings
•	 Réunions et échanges
•	 Rapport RSE
•	 Conventions
•	 Rapport annuel
•	 Site Web

[ GRI 3 material topic ]

•	Concertation et 
échanges avec les 
représentants des 
collaborateurs

•	Comité HSE
•	Intranet / E-amil, Média 

et réseaux sociaux

Client & 

Fournisseurs

€€

€€

€€

££

££

¥¥

¥¥

$$

$$

Organismes certificateurs 
et autorités publiques : 

conformité aux normes 
et réglementations, 
renouvellement des 

certifications et respect des 
obligations légales.

	$ Engagements RSE vis-à-vis des parties prenantes : 

Bailleurs de fonds et 
partenaires financiers : 
respect des engagements 
contractuels, transparence 
et communication financière 
régulière.

Actionnaires 
et Conseil 
d’administration: 
alignement 
stratégique, pérennité 
de l’entreprise 
et gouvernance 
responsable, 
rapports et réunions, 
conventions.

Clients : qualité des produits, 
fiabilité des délais et respect 
des normes contractuelles 
et environnementales, 
réponses et traitements 
des réclamations, 
négociations, transparence et 
communication. 

Collaborateurs : conditions 
de travail sûres, bien-
être, égalité des chances 
et développement 
des compétences, 
Concertation et échanges.

Communautés locales 
et riverains: appui au 

développement local, 
amélioration du cadre de vie, 

protection de l’environnement 
et dialogue ouvert.

Fournisseurs et 
prestataires : 

partenariats basés sur 
la transparence, la 

concurrence loyale 
et le respect des 

codes éthiques, audit 
fournisseurs sur la RSE.
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	$  Evaluation de la matérialité 

[ GRI 3 material topic ]

La SNIM accorde une importance cruciale à 
l’analyse approfondie des impacts économiques, 
sociaux et environnementaux de ses opérations. 
Cette démarche rigoureuse, qui intègre les pers-
pectives internes et externes ainsi que des consul-
tations approfondies avec ses parties prenantes, 
a permis à la société de définir des seuils de maté-
rialité élevés pour ses sujets prioritaires, jetant ainsi 
les bases solides de son approche en matière de 
Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE).

À cette fin, la SNIM a élaboré une matrice de ma-
térialité. Cet outil stratégique prend en compte 
les attentes spécifiques de ses parties prenantes 
et évalue l’impact potentiel sur ses activités orga-
nisationnelles. Elle guide les décisions stratégiques 
et les actions opérationnelles, garantissant que les 
engagements de la SNIM en faveur de la durabi-
lité et de la responsabilité sont parfaitement ali-
gnés avec les besoins et les préoccupations de 
tous les acteurs impliqués dans son écosystème.

Les sujets matériels, définis comme ceux ayant un 
impact significatif sur la capacité de l’entreprise 
à atteindre ses engagements et objectifs, sont 
identifiés au travers d’un processus d’évaluation 
continu et structuré. Ce cycle comprend la re-
cherche, l’identification, la priorisation, la valida-
tion et la revue régulière, intégrant une analyse 
des risques et opportunités, les points de vue des 
parties prenantes externes, l’expertise interne et 
une diligence raisonnable rigoureuse de la part 
de tiers.

Enjeu significatif et prioritaire

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Analyse réalisée selon la norne ESRS 2 de l'EFRAG et selon la méthodologie de la norme NF-EN 30-029 (pour l'identification et le processus d'écoute des parties prenantes internes et externes)

Impact sur l'activité de l'organisation (matérialité d'impact)

Enjeu à surveiller Enjeu à prendre en compte
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1

2
3

4

5 6 7

8
9 10

11
12

13

14

15 16 17 18

19 20

21

22

23
24 25 27 28

29 30

1

2

3

4

5

6

7

8

Eco-conception des produits 

Innovation et R&D

Cyber sécurité et respect de 
la vie privée (RGPD)

Adhésion des parties prenantes 
externes à la démarche

Protection du milieu naturel 
contre les externalités négatives

Gestion responsable des ressources 
(MP, eau, énergie) & circularité

Production et approvisionnement 
en électricité

Réduction, valorisation & 
traçabilité des déchets générés

9

10

Mécénat et sponsoring

Résilience et adaptation aux 
changements climatiques

11

12

13

14

15

16

Gestion des plaintes  et des 
réclamations

Santé des populations

Traçabilité et qualité produit

Droit de négociation collective et 
implication des délégués du personnel 
dans la démarche santé sécurité

Dialogue social et communication 
interne

Apprentissage et formation 
professionnelle

17

18

19

20

Partage de la valeur

Ancrage local & Acceptabilité sur le 
territoire

Tarification équitable et transparente

Relations avec les fournisseurs et 
achats responsables

21

22

23

24

Qualité de vie au travail

Transparence et éthique

Emissions carbone et décarbonation 
de la chaîne de valeur

Respect  des droits humains dans toutes 
les activités et lors des recrutements  

26

25

27

Lutte contre la pauvreté et 
rémunération décente

Alignement entre  nos engagements 
et nos objectifs RSE

Respect du droit du travail et des 
conventions de l'OIT  

28

29

30

Santé des salariés

Sécurité des salariés et des 
intervenants extérieurs

Rentabilité et pérennité de nos 
activités

Gouvernance de l'organisation

Les relations et les conditions
de travail

Les droits de l'homme

Les bonnes pratiques dans
les affaires

Les questions relatives
aux consommateurs

Environnement

Les communautés et 
le développement local

Sur cette base solide, la SNIM 
a identifié les sujets maté-
riels les plus significatifs pour 
l’entreprise et ses parties pre-
nantes, les regroupant en sept 
engagements clés. Ces der-
niers, qui seront détaillés dans 
notre rapport, reflètent notre 
volonté proactive et durable 
de relever les défis et de saisir 
les opportunités ayant le plus 
grand impact sur notre activité 
et notre environnement.
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	 3. L’engagement de la SNIM en faveur des Objectifs de 
            Développement Durable (ODD) 

	 2. Les engagements RSE de la SNIM et les sujets 
             matériels

Identifier et répondre aux be-
soins et attentes des parties 
prenantes 

Assurer l’animation de la RSE au 
sein de l’entreprise

Assurer la traçabilité de nos 
matières premières sur l’in-
tégralité de notre chaîne de 
valeur

Respecter les engagements 
en matière d’éthique et de 
loyauté des pratiques

•	 Partage de la valeur
•	 Tarification équitable et 

transparente
•	 Transparence et éthique	
•	 Rentabilité et pérennité de nos 

activités

•	 Alignement entre nos engagements et 
nos objectifs RSE

•	 Gestion des plaintes et des 
réclamations

•	 Traçabilité et qualité produit
•	 Relations avec les fournisseurs et 

achats responsables

Veiller à la santé, la sécurité et à 
l’épanouissement de nos colla-
borateurs et de leurs proches
•	 Qualité de vie au travail

•	 Santé des salariés
•	 Sécurité des salariés et des intervenants 

extérieurs
•	 Apprentissage et formation professionnelle

Contribuer au développe-
ment économique et social 
de la Mauritanie

•	 Mécénat et sponsoring
•	 Santé des populations
•	 Ancrage local & Acceptabilité sur le 

territoire

Agir en faveur de l’environnement, 
en veillant à préserver la biodiver-
sité et en favorisant l’économie 
circulaire
•	 Protection du milieu naturel contre les 

externalités négatives
•	 Gestion responsable des ressources (MP, 

eau, énergie) & circularité

•	 Droit de négociation collective 
et implication des délégués du 
personnel dans la démarche santé/
sécurité

Respecter les engagements en 
matière d’éthique et de loyauté 
des pratiques

Identifier et répondre aux besoins 
et attentes de nos différentes par-
ties prenantes

Assurer l’animation de la RSE au 
sein de l’entreprise

Assurer la traçabilité de nos ma-
tières premières sur l’intégralité 
de notre chaîne de valeur

Veiller à la santé, à la sécurité et à 
l’épanouissement de nos collabo-

rateurs et de leurs proches

Contribuer au développement 
économique et social du paysAgir en faveur de l’environnement 

en veillant à préserver la biodi-
versité et à favoriser l’économie 

circulaire

Gouvernance

Traçabilité
Ressources humaines

Communautés
Environnement

Intégrité

[ GRI 3 material topic ]

En
gagement

En
gagement

En
gagement

En
gagement

En
gagement

En
gagement

En
gagement

1
22

4
5

6
7

3

•	 Dialogue social et communication interne
•	 Respect du droit du travail et des conventions de l’OIT
•	 Respect des droits humains dans toutes les activités et lors des recrutements
•	 Lutte contre la pauvreté et rémunération décente

•	 Production et approvisionnement en électricité
•	 Réduction, valorisation & traçabilité des déchets 

générés
•	 Résilience et adaptation aux changements climatiques
•	 Émissions carbone et décarbonation de la chaîne de 

valeur

Parties Prenantes

À travers ses engagements concrets 
dans les domaines de l’environne-
ment, du social et de la gouvernance, 
la SNIM contribue activement à la ré-
alisation des Objectifs de Développe-
ment Durable (ODD) en Mauritanie.

Depuis plus de deux décennies, bien 
avant la publication officielle en 2015 
des 17 ODD par les Nations Unies, la 
SNIM œuvre de manière continue pour 
répondre aux besoins de développe-
ment économique et social, tant au ni-
veau national que dans la région straté-
gique du couloir Nouadhibou-Zouerate.

Les actions menées par la SNIM couvrent 
un large éventail de priorités, allant de 
la lutte contre la pauvreté à l’améliora-
tion de l’accès à l’éducation, en pas-
sant par la promotion de la santé et du 
bien-être, la réduction des inégalités 
et la préservation de l’environnement.

Ces initiatives reflètent une volonté forte 
d’intégrer les principes de durabilité dans 
l’ensemble des opérations de l’entre-
prise, tout en apportant une contribution 
tangible aux grandes priorités mondiales 
en matière de développement durable.

Les 7 piliers fondamentaux de notre stratégie RSE
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III.
Notre empreinte, témoin 
de notre engagement 
pour le développement 
durable

Les normes GRI 
GRI 201 : Impacts économiques

GRI 205 : Anti-corruption

GRI 303 : Eau et effluents

GRI 304 : Biodiversité

GRI 305 : Emissions GES & émissions atmosphériques

GRI 306 : Déchets

GRI 401 : Pratiques d’emploi

GRI 403 : Santé et sécurité au travail

GRI 405: Diversité et égalité des chances

GRI 406: Non-discrimination

GRI 407 : Liberté d’association et négociation collective

GRI 410 : Pratiques de sécurité
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Notre empreinte, témoin de notre 
engagement pour le développement 
durable

III. 

12
Reporting publié

Chiffres clés

6
Nombre d’incidents 
environnementaux

204
Nombre 

d’inspections 
environne-
mentales

90%
Programmes des au-

dits internes

71%
Taux de réalisation des 

plans d’action

149
Nombre de 
séances de 

sensibilisation 
sur l’environ-

nement 
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A.	Eau et effluents

[ GRI 303 ]

Le recyclage 
et la réutilisation de 
l’eau dans les usines 

d’enrichissement

La maintenance 
des réseaux 

d’eau

Le renouvellement 
et la mise en place d’un 

suivi de la consommation

Pleinement consciente que la protection 
de l’environnement constitue un enjeu 
majeur pour le développement durable, 
la Société Nationale Industrielle et Mi-
nière (SNIM) réaffirme son engagement à 
inscrire ses activités dans une démarche 
responsable et durable. La Direction Gé-
nérale, avec l’appui de l’ensemble du 
personnel, veille ainsi à satisfaire ses obli-
gations de conformité, en respectant 
l’ensemble des exigences légales et ré-
glementaires applicables en ma-
tière d’environnement, tout en in-
tégrant les attentes de ses parties 
prenantes.

La SNIM place au cœur de sa stra-
tégie l’ambition de protéger l’en-
vironnement et de prévenir toute 
forme de pollution, en réduisant ses 
émissions atmosphériques, en opti-
misant sa consommation d’eau et 
d’énergie et en privilégiant la pré-
vention, le recyclage et la valorisa-
tion des déchets.

Fidèle au principe d’amélioration 
continue, l’entreprise développe 
des programmes d’évaluation et 
de suivi de sa performance envi-
ronnementale, s’appuyant sur les 
meilleures pratiques industrielles et 
les avancées technologiques éco-
nomiquement viables.

Enfin, à travers son Système de Manage-
ment Environnemental (SME), certifié ISO 
14001 depuis 2011, la SNIM s’assure de 
la rigueur et de la pérennité de sa dé-
marche, en l’intégrant harmonieusement 
à ses systèmes de gestion de la qualité, de 
la santé et de la sécurité au travail. Cette 
approche globale reflète la volonté de la 
société de concilier performance écono-
mique, responsabilité sociétale et préser-
vation durable des ressources naturelles.

1.	 Protéger notre environnement
Consciente du rôle stratégique de l’eau 
dans ses opérations industrielles et pour 
les communautés locales, la SNIM ac-
corde une attention particulière à la ges-
tion durable de cette ressource rare. Un 

plan d’action structuré autour de trois 
axes stratégiques a été mis en œuvre afin 
de rationaliser son utilisation et d’en amé-
liorer l’efficacité :

Ce dispositif prévoit également le suivi 
régulier des réserves disponibles, la re-
cherche proactive de nouvelles sources 
d’approvisionnement, et l’optimisation 
des infrastructures de distribution.

La localisation géographique de Zoue-
rate, conjuguée à ses conditions géolo-
giques et climatiques, confère à l’eau un 
caractère particulièrement précieux. En 
complément de ses besoins industriels, 
la SNIM assure l’alimentation en eau po-

table des populations de Zouerate et de 
F’derick, ainsi que des maraîchers et éle-
veurs situés le long du corridor Zouerate–
Nouadhibou.

Toute la production provient de nappes 
phréatiques fossiles, ressource non re-
nouvelable à préserver. En 2024, 55% de 
cette production correspondent à la 
consommation destinée aux besoins so-
ciaux.
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Graphe 3: Evolution de la consommation sociale en eau (en m3)

4972534 m3

Consommation 
sociale

2444398 m3

Consommation 
Totale

4439296 m3

de la production to-
tale sont consacrés 
aux besoins sociaux.

55%
Volume total de 

l’eau recyclée et 
réutilisée

435158 m3

1994898 m3
Production 

totale
Consommation 

industrielle
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B.	Biodiversité En 2024, la SNIM a distribué 238 150 m³ d’eau aux maraîchers et aux abreuvoirs de la 
région de Tiris Zemmour, via 21 forages en service le long du corridor Zouerate–Nouad-
hibou.

[ GRI 304 ]

Certifiée ISO 14001 depuis 2011, la SNIM 
poursuit son engagement en faveur de 
la protection de l’environnement, avec 

une attention particulière portée à la 
biodiversité et à l’économie circulaire 
dans la région du Tiris Zemmour.

	$ Biodiversité terrestre – Zone du Tiris Zemmour

La faune de la zone de Zouerate 
est principalement constituée 
d’animaux domestiques tels 
que les dromadaires et les 
chèvres, mais comprend 
également des moutons, des 
ânes, de petits mammifères 
et reptiles, notamment le 
fennec, le chacal doré (Canis 
aureus), les scorpions, la vipère 
à cornes (Cerastes), le lièvre 
(Lepus capensis) et le varan du 
désert (Varanus griseus), appelé 
localement « Dabb Tiris ».

La flore est dominée par Maerua 
crassifolia, Acacia radiana et 
Aristida pungens.

AU SERVICE DE LA BIODIVERSITÉ

	$ Transport du bétail

	$ Abreuvoirs pour le bétail

	$ Soutien au développement 
des périmètres maraîchers

	$ Suivi et évaluation de la 
neutralité des impacts des 
activités sur la biodiversité
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Matrices Paramètres
Années

2010 2023

Eau

pH 7,94 à 8,08 7,87 à 8,61

Turbidité (NTU) 2,7 à 5,34 2 à 39

HAP Non détecté Non détecté

Hydrocarbure 
pétrolier (C10-C50) 100 à 220 µg/L 0.1 à 2.6 µg/L

Macrofaune 
benthique

Taxon 11 à 30 7 à 70

Densité nb/m2 453 à 5347 56 à 5888

Diversité 2.04 à 3.87 1.59 à 4.89

Régularité 0.42 à 0.82 0.41 à 1

Evaluation de l’état environnemental du port minéralier de Nouadhibou 2010-2023

[ GRI 304 ]

	$ Biodiversité marine – Port de Nouadhibou

Le rapport de suivi 2023, réalisé par l’IMROP et l’ONISPA, a confirmé l’ab-
sence de perturbation écologique majeure dans l’environnement marin 
autour du port minéralier de Nouadhibou.

Le macrofaune benthique présente une diversité notable avec une ri-
chesse spécifique variant de 7 à 70 taxons. Les assemblages restent domi-
nés par des annélides polychètes, des mollusques bivalves et des arthro-
podes. 
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Graphe 2: Evolution des spécifiques GES (KgCO2eq/Tminerai) 

Specifique GES (KgCO2eq/Tminerai)

[ GRI 305-1 à GRI 305-5]

C.	Gestion du gaz à effet de serre

Consciente des répercussions du change-
ment climatique, la SNIM reconnaît que 
son développement doit impérativement 
passer par une transition énergétique. En 
cohérence avec l’objectif national de ré-
duction des émissions de 11 % d’ici 2030, 
la SNIM poursuit la réévaluation de nos 

cibles de réduction des gaz à effet de 
serre (GES) pour le SCOPE 1 et le SCOPE 2, 
en tenant compte du potentiel d’écono-
mie d’énergie propre à notre activité et 
en renforçant la diversification de notre 
mix énergétique. KgCO2 / T minerai 2022 2023 2024

Centrales électriques 19,0 18,5 15,9

Engins miniers 11,4 6,0 10,8

Locomotives 6,4 11,7 6,1

En 2024, les émissions ont atteint 540 731 
TCO2éq/an par rapport à 555 928 en 2023 
soit une diminution de 2.73%. 

De plus, la production d’énergie, les équi-
pements miniers et la ligne ferroviaire 

sont à l’origine de 86 % de ses émissions. 
L’évolution des émissions spécifiques rap-
portées aux ventes (KgCO2eq par tonne 
de minerai vendu) confirme la poursuite 
d’une tendance à la baisse :

Répartition des émissions de gaz à effet de serre 2024

Emissions globales de GES (TCO2eq) 540 731

Répartition par 
activité 

Emissions issues des activités industrielles (TCO2eq) 497 568

Emissions issues des activités sociales (TCO2eq) 43 163

Répartition par 
SCOPE

Scope 1 (TCO2eq) 533 655

Scope 2 (TCO2eq) 7 076

Scope 3 (TCO2eq) _____
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D.	 Les initiatives mises en place pour réduire l’empreinte 
environnementale de la SNIM

Focus 1 :
Accord stratégique pour un pôle 
de production de fer vert en 
Mauritanie

Dans le cadre de sa stratégie de décar-
bonation, la Société Nationale Industrielle 
et Minière (SNIM) a signé, en juin 2024, un 
mémorandum d’entente avec CWP Glo-
bal, acteur majeur du développement 
d’énergies renouvelables, en vue d’étu-
dier la faisabilité de la mise en place d’un 
pôle intégré de production et d’exporta-
tion de fer vert en Mauritanie.

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du 
projet AMAN, porté par CWP Global, qui 
ambitionne de développer l’un des plus 
grands complexes d’hydrogène vert au 
monde, dans le nord-ouest de la Maurita-
nie. À terme, ce projet pourrait accueillir 
plusieurs usines de réduction directe du 
minerai de fer (DRI) utilisant l’hydrogène 
vert pour transformer le minerai maurita-
nien en Hot Briquetted Iron (HBI) à faible 

empreinte carbone, principalement des-
tiné au marché sidérurgique européen.

À pleine capacité, le projet AMAN prévoit 
une production annuelle d’environ 110 
TWh d’électricité renouvelable à partir 
de 18 GW d’énergie éolienne et 12 GW 
d’énergie solaire. Ce potentiel énergé-
tique permettra la production de près de 
1,7 million de tonnes d’hydrogène vert par 
an, destiné à différents usages industriels : 
fabrication d’ammoniac vert pour les en-
grais ou le transport maritime, production 
de HBI/DRI pour la sidérurgie verte, ou en-
core d’hydrogène liquide.

Le projet vise une mise en œuvre tech-
nique d’ici fin 2025, avec une entrée en 
production prévue avant la fin de la dé-
cennie.

Focus 2 :
Structuration de la feuille de 
route décarbonation

Dans la continuité de son engagement 
en faveur du développement durable, la 
SNIM a franchi une nouvelle étape dans 
la mise en œuvre de sa stratégie de ges-
tion des émissions de gaz à effet de serre 
(GES), en structurant une feuille de route 
décarbonation. Cette démarche vise à 
doter l’entreprise d’un cadre opération-
nel clair et cohérent pour accompagner 
la transition énergétique, améliorer sa 
performance environnementale et ré-
pondre aux attentes croissantes de ses 
partenaires internationaux.

L’élaboration de cette feuille de route 
s’appuie sur un diagnostic rigoureux, 
fondé sur la réalisation d’un bilan car-
bone couvrant l’ensemble des émissions 
directes et indirectes (Scope 1 et Scope 
2). L’année 2024 a ainsi permis de conso-
lider les données relatives aux principales 
sources d’émission, d’identifier les leviers 
d’amélioration prioritaires et de lancer les 
premières actions structurantes. La prise 
en compte progressive du Scope 3 est 
également en cours d’analyse, dans le 
cadre d’une approche évolutive visant à 
élargir le périmètre de responsabilité car-

bone de l’entreprise sur l’ensemble de la 
chaîne de valeur.

Cette dynamique s’articule autour de 
plusieurs axes clés : la montée en com-
pétences des équipes internes sur les en-
jeux climatiques, la définition d’objectifs 
de réduction chiffrés à moyen terme, la 
transition vers des sources d’énergie re-
nouvelable pour alimenter les installations 
industrielles, ainsi que la modernisation 
des équipements dans une logique d’ef-
ficacité énergétique. La certification des 
efforts de réduction engagés figure éga-
lement parmi les priorités, afin de garantir 
la crédibilité des actions menées et d’as-
surer la transparence vis-à-vis des mar-
chés internationaux.

L’enjeu est double : il s’agit à la fois de 
limiter l’empreinte environnementale des 
activités de la SNIM, mais aussi de renfor-
cer sa compétitivité à l’export, notam-
ment dans un contexte de renforcement 
des exigences européennes avec la mise 
en œuvre du Mécanisme d’Ajustement 
Carbone aux Frontières (CBAM).
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[ GRI 305-7 ]

E.	Émissions atmosphériques

L’analyse environnementale des activités 
de la SNIM confirme que les émissions de 
poussières à Nouadhibou et à Zouerate 
demeurent l’un des aspects environne-
mentaux les plus significatifs de l’entre-
prise. 

Les résultats consolidés de mesure de la 
concentration des poussières à Nouad-
hibou montrent une nette amélioration, 
passant de 123 µg/m³ en 2023 à 103 µg/
m³ en 2024, ce qui met en évidence les 
progrès réalisés par la SNIM dans la ré-

duction des émissions de poussières et té-
moigne de l’efficacité des actions mises 
en œuvre dans le cadre du programme 
environnemental.

Dans cette optique, la mise en œuvre du 
Programme environnemental 01 se pour-
suit, avec pour objectif de ramener, d’ici 
2028, la concentration de poussières aux 
limites de propriété des sites à un niveau 
inférieur à 70 µg/m³, conformément à la 
deuxième cible intermédiaire des normes 
de la SFI.

Ce programme repose sur plusieurs actions techniques ciblées, notamment l’installa-
tion de systèmes d’arrosage et de dépoussiérage sur les installations industrielles des 
deux sites.

Au cours de l’année 2024, les principales réalisations sont les suivantes :

La mise en œuvre des plans d’action d’étanchéi-
té pour les deux usines a atteint un taux d’exécu-
tion de 88%, en amélioration par rapport aux 71% 
enregistrés en 2023.

À l’usine II, 36 dépoussiéreurs sont en 
service en 2024.

L’entreprise a également procédé à l’acquisi-
tion de nouveaux appareils de mesure des pous-
sières.

Le dossier d’appel d’offres (DAO) a été 
lancé pour l’acquisition d’un système 
de dépoussiérage destiné aux ateliers 
de criblage A de l’usine I.

Dans la zone du concasseur de l’usine 
II, trois stations d’arrosage par pulvé-
risation ont été mises en service sur les 
quatre prévues.
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F.	Déchets

1260 m3

valorisés
Huiles récupérées et 

recyclées par des 
prestataires agréés en 2024

[ GRI 306 ]

La gestion responsable des déchets re-
présente un levier essentiel dans la stra-
tégie environnementale de la SNIM. Elle 
s’inscrit à la fois dans une logique de 
conformité réglementaire et dans une 
perspective plus large de réduction de 
l’empreinte écologique et de promotion 
de l’économie circulaire.

La SNIM génère une variété de déchets 
industriels et dangereux, notamment des 
huiles usagées, des filtres hydrocarbures, 
des batteries, des pneus d’engins miniers, 
des bandes transporteuses, ainsi que des 
déchets médicaux et radioactifs. La ges-
tion de ces déchets repose principale-
ment sur le tri à la source, le recyclage et 
la valorisation lorsque cela est possible, et 
l’élimination contrôlée selon les normes 
en vigueur.

En 2024, la SNIM a récupéré et recyclé 
1260 m³ d’huiles et 59,5 tonnes de filtres 
souillés. Les ferrailles usées totalisant 80,2 
tonnes, ainsi que 2098 batteries usées ont 
été recyclées par des prestataires agréés. 
En ce qui concerne les déchets médi-
caux à risque, générés par les activités 
des polycliniques, ils sont traités de ma-
nière intégrale au sein des deux établisse-
ments concernés. La SNIM a également 
mis en place des programmes environ-
nementaux pour atténuer les émissions 
atmosphériques, gérer les effluents usés 
et les déchets industriels, et rationaliser les 
ressources hydriques et énergétiques.

 En 2024, 6481 voyages ont été effectués 
pour évacuer les déchets des cités SNIM 
vers les décharges publiques.

6481 
voyages

Déchets des cités SNIM à Zouerate 
et Nouadhibou évacués par la 

SNIM vers les décharges publiques

2098
Batteries usées 
récupérées et 
recyclées par 

des prestataires 
agréés en 2024

59,5 Tonnes
Filtres hors service, 

récupérés et 
recyclés par 

des prestataires 
agréés en 2024

100%
Déchets de soins à risque 

infectueux des polycliniques 
sont traités

26065,29 Tonnes
Ferrailles usées recupérées et 
recyclées par des prestataires 

agréés en 2024
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[ GRI 306 ]

Nos résidus miniers sont 
des déchets inertes, résul-
tant du procédé de trai-
tement du minerai qui est 
purement mécanique, 
sans utilisation d’additifs 
chimiques ou production 
de lixiviats.

G.	 Les résidus

La SNIM réaffirme son engagement 
ferme et constant en faveur d’une ges-
tion responsable des résidus miniers issus 
de ses opérations industrielles. Cette res-
ponsabilité s’inscrit dans une démarche 
globale de maîtrise des impacts environ-
nementaux et de protection des parties 
prenantes.

À ce jour, aucun risque n’a été enregistré 
en lien avec les installations de stockage 
de résidus miniers exploitées par la SNIM. 
Cette situation témoigne des mesures de 
contrôle rigoureuses mises en œuvre pour 
garantir la sécurité des travailleurs, la pré-
servation de l’environnement, la protec-
tion des communautés locales, ainsi que 
l’intégrité des infrastructures avoisinantes.

Education

Développement
local

Activités 
socio-culturelles 

Santé

Accès à l’eau 
et à l’énergie

Le développement social constitue un 
pilier central de la mission de la SNIM et 
de son engagement en matière de res-
ponsabilité sociale et environnementale. 
Il représente un levier stratégique pour ré-
pondre aux attentes des parties prenantes 
et renforcer la cohésion au sein des com-
munautés concernées. Les initiatives me-
nées dans ce domaine visent à favoriser 

un environnement inclusif, respectueux 
des diversités et propice à l’épanouisse-
ment individuel et collectif. En valorisant 
la participation active et le respect mu-
tuel, cette démarche contribue à instau-
rer une dynamique durable orientée vers 
le progrès humain et l’harmonie sociale 
au sein de l’écosystème SNIM.

2.	 Le progrès social au cœur de la transformation 
durable 
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Les objectifs clés de l’engagement de la SNIM en faveur d’une performance durable

[ GRI 400 ]

A.	Pratiques d’emploi

Le développement des ressources hu-
maines à la SNIM repose sur un socle clair 
d’engagements réciproques entre les col-
laborateurs, la direction des ressources 
humaines et l’ensemble des structures de 
l’entreprise. Ces engagements visent à 
garantir un cadre de travail respectueux 
des droits fondamentaux, propice à la 
performance collective, à la cohésion so-
ciale et à l’épanouissement individuel.

L’entreprise s’attache à assurer le bien-
être au travail, la sécurité physique, l’éga-
lité de traitement, la reconnaissance des 
efforts, ainsi qu’un environnement profes-
sionnel sain, inclusif et motivant. Des dis-

positifs de prévention, de formation conti-
nue, de gestion transparente du temps de 
travail et de traitement des réclamations 
sont mis en œuvre à travers l’ensemble 
des sites.

Les collaborateurs, quant à eux, sont ap-
pelés à respecter les règles internes, les 
procédures RH, les standards d’éthique, 
ainsi qu’à adopter une posture respon-
sable, assidue et respectueuse. L’adhé-
sion aux objectifs collectifs, la discipline, le 
respect des normes HSE (Hygiène, Sécuri-
té, Environnement), et la bonne utilisation 
des moyens mis à disposition sont égale-
ment attendus.

	$ Statistiques du personnel et bien-être

Le renforcement des ressources humaines 
constitue la pierre angulaire de la straté-
gie de croissance de la SNIM. Forte de 
plusieurs années d’action en faveur de 
ses équipes, l’entreprise articule son enga-

gement autour de cinq axes prioritaires, 
conçus pour fédérer chaque collabora-
teur autour d’un objectif commun : assu-
rer une performance durable.

Assurer la prise en 
charge médicale 
de l’ensemble des 
travailleurs et de 
leurs familles

Veiller à l’intégra-
tion des groupes 

vulnérables et à la 
promotion de la 

diversité

Garantir l’intégrité 
physique des tra-

vailleurs et interve-
nants

Respecter les droits 
humains et les droits 
des travailleurs

Garantir l’employabilité 
des collaborateurs
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Grape 3: Évolution de l'effectif et des nouvelles recrues

Effectif Nouvelles recrues

70%

30%

Graphe 4: Répartition de l'effectif par site

Zouerate Noudhibou

L’effectif total de la 

SNIM, au 31 décembre 

2024, s’établit à 6649 

salariés, répartis prin-

cipalement sur les 

deux sites: Zouerate et 

Nouadhibou.
Effectif

C.	Evolution par site 
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B.	Évolution de l’effectif

Année 2022 2023 2024

Effectif 6 603 6 465 6649

Recrutement 323 207 322

Nouvelles recrues
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[ GRI 401 ]

D.	 Initiatives sociales et bien-être des collaborateurs

Dans le prolongement de sa politique 
sociale, la SNIM met en œuvre plusieurs 
initiatives visant à renforcer la cohésion in-
terne, soutenir les familles des travailleurs, 
favoriser le bien-être collectif et entrete-
nir les liens entre l’entreprise, ses salariés 

et les communautés environnantes. Ces 
actions, organisées de manière régulière, 
s’inscrivent dans une démarche de valo-
risation du capital humain, au-delà des 
aspects strictement professionnels.

	$ Soutien à la scolarité et accompagnement éducatif

Pour la deuxième année consécutive, 
des centaines d’enfants de salariés de la 
SNIM ont bénéficié de cours de soutien 
scolaire organisés entre avril et juillet 2024. 
Ces sessions, assurées avec l’appui de la 
Fondation SNIM et d’enseignants expéri-
mentés, visent à accompagner les élèves 
dans la préparation des examens du 
BEPC, du baccalauréat et du concours 
d’entrée en première année secondaire.

Elles se sont tenues à Zouerate, Nouad-
hibou, et le long du couloir au profit des 
communautés locales.

	$ Promotion de l’excellence scolaire : Colonie de vacances à 
Agadir

La SNIM a organisé du 24 août au 4 sep-
tembre 2024 la troisième édition de sa 
colonie de vacances à Agadir (Maroc), 
accueillant une quarantaine d’élèves dis-
tingués pour leurs résultats aux examens 
du BEPC et du concours d’entrée en pre-
mière secondaire.

Parmi les bénéficiaires figuraient 24 en-
fants de salariés de Zouerate et 12 de 
Nouadhibou. 

Cette colonie vise à récompenser les ef-
forts scolaires, encourager la culture de 
l’excellence et offrir aux jeunes une ou-
verture culturelle et humaine à travers un 
séjour éducatif à l’international.

L’événement est devenu un rendez-vous 
annuel attendu par les familles et les 
élèves, marquant un engagement du-
rable de la SNIM envers les nouvelles gé-
nérations.
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	$ Pèlerinage à la Mecque

En 2024, 54 personnes, dont 36 salariés de 
la SNIM, ont bénéficié du programme an-
nuel de pèlerinage à La Mecque, intégra-
lement pris en charge par l’entreprise. Les 
bénéficiaires ont été sélectionnés sur la 

base de critères transparents (ancienne-
té, tirage au sort). L’accompagnement a 
couvert l’ensemble du voyage, y compris 
les formalités administratives, le transport, 
l’hébergement et les dotations.

Louange à ALLAH le tout puissant, je suis retrai-
té de la SNIM depuis 2012, après une carrière 
de 39 années. Je remercie la SNIM et sa Fon-
dation d’avoir instauré cette bonne pratique en 
prenant entièrement en charge, chaque année, 
le pèlerinage de quatre retraités de la société, 
dans la transparence et l’équité. Je suis heureux 
de faire partie du groupe de retraités ayant bé-
néficié cette année de cette largesse de notre 
entreprise. Je saisis cette occasion pour remer-
cier tous ceux qui ont participé à l’organisation 
de cette opération et je conseille aux salariés 
encore en activité de faire preuve d’honnêteté 
dans l’exécution de leurs missions et de se mon-
trer patients car comme on dit chez nous « celui 
qui ne supporte pas la fumée ne verra pas le feu»

La parfaite organisation de ce 
pèlerinage renforce la fierté de 
chacun de nous d’appartenir à 
la SNIM. Louange à ALLAH qui 
nous a permis à travers la SNIM 
d’accomplir cet important pilier 
de l’Islam, ce n’est pas à la por-
tée de tout le monde, vraiment 
nos sincères remerciements à la 
SNIM et à sa Direction Générale 
; Nous ne cesserons jamais de 
prier pour que la SNIM progresse 
et qu’elle réalise surtout son am-
bitieux programme de dévelop-
pement.

De prime abord, je remercie la 
Direction Générale de la SNIM 
de nous avoir permis d’accomplir 
le pèlerinage où les femmes ont 
bien été représentées. Je félicite 
et remercie également tous ceux 
qui ont été impliqués dans l’orga-
nisation de ce pèlerinage et qui 
n’ont ménagé aucun effort pour 
nous faciliter l’accomplissement 
de ce pilier important de notre 
religion.

Samba Mody Sow
(retraité SNIM)

Touré Alassane
(SNIM Nouadhibou)

Aichetou Amar
(SNIM Zouerate)

Témoignages

	$ Renforcement du lien social : repas de rupture du jeûne

Durant le mois de Ramadan 2024, plusieurs 
repas de rupture du jeûne (iftar saïm) ont 
été organisés à Zouerate et Nouadhibou 
par la Direction Générale, sous l’impulsion 
de l’Administrateur Directeur Général, M. 
Mohamed Vall Mohamed Telmidy.

Ces événements ont réuni des représen-
tants des travailleurs et des salariés issus 

de différents services de l’entreprise, dans 
un esprit de convivialité, de partage et 
de renforcement des liens sociaux.

Ces iftars, devenus une tradition annuelle, 
incarnent les valeurs de respect, de soli-
darité et de proximité que la SNIM cultive 
dans ses relations internes, notamment 
durant les temps forts de l’année.
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Le dispositif de formation déployé par la 
SNIM repose sur une approche intégrée 
combinant la formation initiale et la for-
mation professionnelle continue. La po-
litique mise en œuvre dans ce domaine 
vise à doter les effectifs des compétences 
fondamentales nécessaires à l’exercice 
de leurs missions, tout en renforçant leur 
employabilité à long terme.

Cette stratégie se décline à travers plu-
sieurs axes complémentaires :

•	 la préparation des nouvelles recrues 
à travers des parcours de formation 
initiale ciblés;

•	 le perfectionnement des compé-
tences des collaborateurs en poste, 

via des actions de formation conti-
nue;

•	 le développement de partenariats 
stratégiques dans le champ de la for-
mation professionnelle.

Afin de soutenir cette dynamique, deux 
centres de formation ont été ouverts dans 
les villes de Zouerate et de Nouadhibou. 
Parallèlement, des actions sont menées 
en faveur de la relève à travers la mise en 
place de formations diplômantes de type 
CAP et BTS, ainsi que l’octroi de bourses 
d’études à certains bacheliers. Ces der-
niers peuvent, à l’issue de leur parcours, 
intégrer l’entreprise dans le respect des 
procédures de recrutement en vigueur.

E.	 Formation et développement des compétences 	$ Bilan du plan de formation 2024

Dans le cadre de sa politique de respon-
sabilité sociétale, la SNIM a poursuivi en 
2024 ses efforts en matière de développe-
ment des compétences et d’accompa-
gnement éducatif.

Au total, 431 sessions de formation ont été 
organisées au cours de l’année, représen-
tant 16 892 heures de formation dispen-
sées au bénéfice de 2 813 collaborateurs.

En termes d’impact, 36% du personnel a 
bénéficié d’au moins une formation en 
2024, confirmant ainsi une large couver-
ture des actions de développement des 
compétences au sein de la SNIM.

Par ailleurs, le Centre de formation tech-
nique de Zouerate a poursuivi son pro-
gramme d’alternance, accueillant cette 
année 162 apprenants en formation, 
contribuant ainsi à l’insertion profession-
nelle locale et au renforcement des com-
pétences techniques dans la région.

Enfin, l’entreprise a maintenu en 2024 son 
programme de bourses d’études au pro-
fit de plusieurs bacheliers, enfants de ses 
collaborateurs, poursuivant ainsi son en-
gagement en faveur de l’accès à l’édu-
cation et du soutien aux familles.

  2022 2023 2024

Nombre d’agents formés (avec doublons) 2395 2275 2813

Taux d’agents formés (sans doublons) (%) 37 28 36

Nombre d’heures de formations offertes (heure diffusion) 14775 14817 16892
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Prévention des risques :

•	 Identification, priorisation et 
couverture des risques.

Formation et communication :

•	 Sensibilisation et formation de 
l’ensemble du personnel.

•	 Communication efficace des normes 
et procédures de sécurité.

Règles et procédures :

•	 Standardisation des pratiques de 
sécurité.

•	 Intégration de la sécurité dans toutes 
les opérations.

•	 Vulgarisation des règles et procédures 
(permis, habilitations, etc.).

Discipline et rigueur :

•	 Application stricte des procédures 
en vigueur.

•	 Réalisation de contrôles et 
inspections réguliers.

[ GRI 401 ]

F.	Politique salariale et promotions
En matière de politique salariale et de 
promotions, la SNIM poursuit sa démarche 
de valorisation et de reconnaissance des 
collaborateurs. Le taux de promotion in-
terne a progressé en 2024, atteignant 
16,79 %, contre 16 % en 2023, témoignant 
de l’engagement de l’entreprise à favo-

riser l’évolution professionnelle de ses em-
ployés. Parallèlement, l’indice des salaires 
a été porté à 376,4 en 2024, en hausse 
par rapport à 353,7 en 2023, reflétant les 
efforts continus de la SNIM pour améliorer 
la rémunération et maintenir l’attractivité 
de ses conditions de travail.

G.	Sécurité et santé au travail

La SNIM accorde une importance primor-
diale à la santé et à la sécurité de ses col-
laborateurs, qu’elle place au centre de 
sa politique de gestion du capital humain. 
À cet effet, elle a mis en œuvre, depuis 

2017, un Plan d’Action Sécurité structuré, 
visant à prévenir les risques professionnels 
selon une approche globale articulée au-
tour des axes suivants :

01 02

03 04

Cette politique de sécurité démontre l’engagement ferme de la SNIM à assurer un en-
vironnement de travail sûr et à promouvoir le bien-être de ses collaborateurs à travers 
des actions concrètes et structurées.

	$ Sécurité au travail
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Graphe 5 : Nombre de formations sécurité réalisées en 2024

En 2024, la SNIM a poursuivi les travaux de 
mise en place d’un système de manage-
ment Santé & Sécurité aligné sur les exi-
gences de la norme ISO 45001, en coor-
dination étroite avec le département de 
la Sécurité.

L’accent a été mis sur la prévention 
proactive des risques professionnels, à 
travers des campagnes de sensibilisation 
quotidienne, des dispositifs de veille opé-
rationnelle, et des actions ciblées au sein 
de chaque structure de l’entreprise.

	� Formation et amélioration continue de la sécurité

Convaincue que la prévention repose 
avant tout sur la maîtrise des risques par le 
personnel, la SNIM a fait de la formation 
continue l’un des piliers de sa démarche 
d’amélioration en matière de sécurité.

En 2024, 8 187 collaborateurs ont ainsi 
été formés aux risques professionnels spé-
cifiques à leurs métiers, contre 4 320 en 
2023 et 2 447 en 2022, soit une progression 
continue sur trois années consécutives.

Ces formations sont organisées de ma-
nière systématique, notamment à la suite 
de l’analyse d’incidents, et sont adap-
tées aux spécificités de chaque poste de 
travail. Cette approche permet de ren-
forcer la culture interne de sécurité, d’an-

crer les bons réflexes, et de promouvoir la 
vigilance partagée.

Dans le cadre de sa démarche d’amé-
lioration continue en matière de sécurité, 
la SNIM accorde une place centrale à la 
formation et au perfectionnement de ses 
collaborateurs. En 2024, cet engagement 
s’est traduit par la formation de 8187 sa-
lariés aux risques liés à la sécurité. Ce dis-
positif repose sur des modules adaptés à 
chaque métier et sur des sessions de for-
mation systématiquement organisées à la 
suite de l’analyse des incidents, illustrant 
ainsi la volonté ferme de l’entreprise de 
renforcer la culture de prévention et de 
sécurité à tous les niveaux.

Les efforts déployés par la SNIM 
en matière de sécurité ont permis 
d’obtenir des résultats significatifs. 
En 2023, le taux de fréquence des 
accidents s’est établi à 5,88%, tan-
dis que le taux de gravité a atteint 
0,18 %. Un seul accident mortel a 
été enregistré au cours de l’année, 
ce qui témoigne de l’efficacité 
des mesures préventives mises en 
œuvre et du renforcement continu 
de la culture de sécurité au sein de 
l’entreprise.

  2022 2023 2024

Nombre de formations sécurité réalisées 2447 4320 8187

Taux d’accidents du travail enregistrables (%) 100% 100% 100%

Accidents de travail avec arrêt 98 106 94

Jours d’arrêt 2949 3045 2817

Accidents mortels 0 0 1

Accidents mortels trajets 1 0 0

Taux de décès suite à un accident de travail 0,00% 0,00% 0,00%

Taux de fréquence 6,47 6,42 5,88%

Taux de gravité 0,19 0,18 0,18%

Taux de traitement de situations dangereuses (%) 92% 96% 91%

Les causes des accidents de travail 

  2022 2023 2024

Fausse manœuvre 33% 37% 37%

Non-respect des procédures 10% 13% 15%

N
o

tr
e

 e
m

p
re

in
te

N
o

tre
 e

m
p

re
in

te
[ GRI 403 ]

Graphe 6
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[ GRI 403 ]

	$ Santé au travail

La SNIM dispose de ses propres structures 
sanitaires, comprenant notamment deux 
polycliniques assurant la prise en charge 
médicale complète de tous ses colla-
borateurs ainsi que de leurs familles. Ces 
polycliniques réalisent tous les actes mé-
dicaux, depuis les consultations jusqu’aux 
interventions chirurgicales, et disposent 
chacune d’une capacité d’hospitalisa-
tion de 100 lits. Elles sont équipées de ma-
tériels médicaux modernes, garantissant 
une qualité de soins optimale.

Sur les lieux de travail, une Unité de San-
té au Travail (UST) fournit aux travailleurs 
des services médicaux courants et les 
premiers soins en cas d’accident. Onze 
unités de ce type sont réparties sur les dif-
férents sites et dans les bases de vie bor-
dant le chemin de fer, permettant ainsi 
de prévenir les maladies professionnelles 
et de rapprocher les services médicaux 
des collaborateurs.

2021 2022 2023 2024

Nombre de consultations (SNIM) 128108 149384 163311 169107

Journées d’hospitalisation 11482 15419 19326 15640

Actes chirurgicaux 865 787 716 643

Examens de labo 43657 46465 64160 69515

Examens radiologiques 4636 6029 7946 7419

Actes dentaires 5492 7925 7040 7724

Accouchements 631 538 770 628

Nombre de vacations médicales 18 19 21 33

Nombre 
d’évacuations

Nouakchott 826 1003 1213 1205

Étranger 16 28 32 47

Nombre de personnes prises en charge 
(agents SNIM + Famille) en MRU 32673 31165 31662 32887

L’année 2024 a constitué une étape im-
portante dans l’amélioration de l’offre 
de soins de la SNIM. Le renforcement des 
équipes médicales de la Polyclinique de 
Zouerate s’est traduit par le recrutement 
d’un médecin anesthésiste-réanima-
teur et d’un chirurgien, ainsi que par la 
contractualisation avec un neurochirur-
gien et un pédiatre. Par ailleurs, un service 
de réanimation a été mis en service sur 
ce site.

Un vaste programme de formation a 
été mené en partenariat avec l’hôpital 
Cheikh Khalifa de Casablanca, bénéfi-
ciant à différents profils du personnel mé-
dical et paramédical. La modernisation 

des équipements s’est poursuivie, avec 
l’acquisition de nouveau matériel bio-
médical, la commande de quatre am-
bulances médicalisées, et des travaux 
d’aménagement réalisés dans les deux 
polycliniques.

Les polycliniques de la SNIM prennent en 
charge plus de 31 000 personnes, travail-
leurs et familles confondus. En complé-
ment des soins assurés en interne, des 
vacations médicales périodiques sont or-
ganisées avec la participation de spécia-
listes externes dans plusieurs disciplines, 
dont l’ophtalmologie, la neurologie, la 
neurochirurgie, et l’urologie.
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Les personnes dont l’état de santé nécessite des examens ou soins complémentaires 
sont orientées, par l’Entreprise, dans des structures sanitaires spécialisées à Nouakchott 
et/ou à l’étranger :

Destination 2020 2021 2022 2023 2024

Nouakchott 560 825 1093 1213 1209

Etranger 3 18 28 32 43

Total général 563 843 1121 1245 1252

Spécialiste Vacations Consultations Actes Avis 
d’évacuation

Ophtalmologue 9 1981 0 14

ORL 2 602 99 7

Neurologue 6 503 0 2

Neurochirurgien 3 473 3 10

Rhumatologue 4 344 14 0

Urologue 2 187 3 0

Total 26 4090 119 33

H.	Non-discrimination et égalité des chances

La SNIM inscrit la non-discrimination et 
l’égalité des chances au cœur de ses 
valeurs et de sa gouvernance. Elle veille 
à garantir un environnement de travail 
équitable et inclusif, où chaque collabo-
rateur peut s’épanouir et contribuer au 
développement de l’entreprise, indépen-
damment de son genre, de son origine 
ou de toute autre caractéristique per-

sonnelle. L’engagement en faveur de la 
diversité se traduit concrètement par une 
répartition paritaire et des actions visant 
à renforcer la présence des femmes, no-
tamment dans les fonctions à responsa-
bilité.

Le pourcentage de diversité au sein des 
organes de gouvernance de la SNIM est 
réparti comme suit :

Genre :

Hommes :
91,64%

Femmes : 
8,36%

dont 
1,25% 

occupant 
des postes à 

responsabilité 

[ GRI 405 ][ GRI 403 ]
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[ GRI 405 ]

I.	 Liberté d’association et négociation collective  2022 2023 2024

Taux de femmes à la SNIM (%) 7,50% 8,3% 8,36%

% de femmes dans des postes à responsabilité 1,17% 1,2% 1,25%

Taux de personnes en situation de handicap sous contrat (%) 0,40% 0,48% 0,31%

Part de femmes dans les recrues (%) 8% 19% 10%

L’inclusion des groupes vulnérables, no-
tamment des personnes en situation de 
handicap, constitue un volet essentiel de 
la politique RH de la SNIM. À ce jour, 0,31% 
de notre effectif est composé de colla-
borateurs en situation de handicap. L’en-

treprise veille également à maintenir en 
poste et à accompagner durablement 
tous les salariés ayant été victimes d’ac-
cidents de la vie ou du travail, affirmant 
ainsi son engagement en faveur d’une in-
tégration responsable et solidaire.

La SNIM accorde une importance fon-
damentale à la liberté d’association et à 
la négociation collective, piliers d’un cli-
mat social équilibré. La présence active 
des représentants syndicaux favorise un 
dialogue transparent entre la direction 
et les collaborateurs, garantissant une 

représentation équitable des intérêts du 
personnel. L’entreprise encourage la par-
ticipation des salariés aux processus déci-
sionnels et réaffirme son engagement à 
respecter pleinement la liberté syndicale, 
en conformité avec les normes internatio-
nales et la législation nationale.

J.	 Travail des enfants
La SNIM réaffirme son engagement ferme 
en faveur du respect des droits des tra-
vailleurs et de la protection des mineurs, 
en stricte conformité avec la législation 
mauritanienne et les standards internatio-
naux.

L’entreprise veille à n’employer que des 
personnes majeures, âgées de plus de 18 
ans, garantissant ainsi l’absence totale 
de travail des enfants dans l’ensemble de 
ses opérations. Pour ce faire, elle s’appuie 
notamment sur les articles 246, 247, 395 et 

153 du Code du travail mauritanien, ainsi 
que sur les conventions de l’OIT relatives 
au travail des mineurs.

La SNIM applique rigoureusement sa 
Charte d’éthique et les dispositions 
contractuelles encadrant les relations 
de travail. Elle exige également de ses 
sous-traitants et fournisseurs le respect 
strict des mêmes principes, tels que définis 
dans sa charte d’éthique et son code de 
conduite fournisseur.
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La SNIM adopte une position claire et dé-
terminée contre le travail forcé et toute 
forme d’esclavage moderne, réaffirmant 
son attachement aux principes éthiques 
et aux droits humains. Grâce à des poli-
tiques strictes et à des actions concrètes, 
l’entreprise veille à prévenir ces pratiques 
tant au sein de ses propres activités que 
dans l’ensemble de sa chaîne d’appro-
visionnement. Cet engagement traduit 
non seulement le respect des cadres ju-

ridiques nationaux et des conventions 
internationales, mais aussi une volonté 
constante de garantir des conditions de 
travail justes et dignes pour tous, y com-
pris ses partenaires commerciaux.

Afin de prévenir toute forme de travail for-
cé ou d’esclavage dans ses opérations et 
sa chaîne d’approvisionnement, la SNIM 
met en œuvre un ensemble de mesures 
strictes.

K.	 Travail forcé et esclavage moderne

Interdiction absolue du travail forcé : l’entreprise proscrit formellement le recours à 
toute pratique assimilable à du travail forcé, notamment :

Ces actions s’inscrivent dans la volonté 
de la SNIM de garantir un environnement 
de travail respectueux de ses valeurs 
éthiques, en conformité avec le droit du 
travail mauritanien et les conventions de 
l’OIT.

Par ailleurs, la SNIM veille à ce que ses 
sous-traitants et fournisseurs respectent 
ces mêmes principes, comme précisé 
dans sa charte d’éthique et son code de 
conduite fournisseur.

le non-paie-
ment des sala-
riés pour le tra-
vail accompli.

l’empêchement 
de la liberté de 
mouvement des 

employés ;

le recours à 
des sanctions 
punitives injus-

tifiées ;

[ GRI 409]

L.	Pratiques de sécurité

[ GRI 410 - GRI 403 ]

En 2024, la SNIM a poursuivi ses efforts 
pour garantir un environnement de travail 
sûr à l’ensemble de ses collaborateurs. 
Des mesures rigoureuses ont été mises en 
œuvre afin de protéger le personnel, les 
installations et les actifs de l’entreprise, 
renforçant ainsi la culture de la préven-
tion au sein de tous les sites opérationnels.

Des campagnes de sensibilisation ont été 
organisées tout au long de l’année, en 
parallèle à des formations régulières en 
sécurité, ayant permis de maintenir un 
faible taux d’accidents avec arrêt. En ef-
fet, 94 accidents de travail avec arrêt ont 

été enregistrés, en baisse par rapport aux 
106 cas de 2023. Les jours d’arrêt consé-
cutifs sont restés relativement stables 
(2817 jours en 2024 contre 3045 jours en 
2023).

Le port d’équipements de protection indi-
viduelle (EPI) reste strictement obligatoire, 
et des procédures de sécurité ont été 
mises à jour pour renforcer la conformité 
sur le terrain. Des signalisations claires, des 
aménagements spécifiques ainsi que des 
inspections régulières contribuent à mini-
miser les risques opérationnels.

	$ Effectif de sécurité : Une surveillance permanente

La surveillance et l’application des proto-
coles sont assurées par un effectif dédié 
à la sécurité, composé de 96 agents. Ces 
professionnels jouent un rôle crucial dans 
la prévention des incidents, la sécurisa-
tion des installations et la réponse aux ur-

gences. Leur présence sur les sites permet 
de garantir un suivi constant des normes 
et protocoles en vigueur.

Les principales causes d’accidents en 
2024 restent similaires à celles des années 
précédentes :

Non-respect 
des procédures: 

19 %

Faible taux 
de traitement 
des situations 
dangereuses : 

13 %

Fausses 
manœuvres: 

37 %
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M.	Un développement économique solidaire et inclusif des 
communautés locales

En 2024, la SNIM a renforcé son engage-
ment envers les communautés locales 
implantées autour de ses zones d’activi-
tés, notamment à Zouerate, F’derick et le 

long du corridor Zouerate–Nouadhibou. 
Cet engagement s’est traduit par un sou-
tien concret aux populations à travers 
plusieurs leviers :

La Fondation SNIM : catalyseur du développement local

En 2024, les dépenses engagées dans 
ces domaines prioritaires se sont élevées 
à : 15,33 millions MRU pour la santé, 66,11 
millions MRU pour l’éducation, 139,06 mil-
lions MRU pour l’accès à l’eau, 1,68 million 
MRU pour l’accès à l’énergie, et 34,60 mil-

lions MRU pour le développement local. 
Ces investissements confirment la volonté 
de l’entreprise de contribuer activement 
à l’amélioration des conditions de vie et 
au développement durable des commu-
nautés avoisinantes.

un traitement 
systématique 
de 100% des 
plaintes enre-

gistrées.

une politique 
d’échange et 
d’écoute per-
manente avec 

les représen-
tants locaux ;

des actions ré-
gulières d’amé-

lioration du 
cadre de vie ;

des contribu-
tions finan-

cières et maté-
rielles dans des 
domaines clés 
comme la san-
té, l’éducation, 
l’eau, l’énergie 
et l’assainisse-

ment ;

Bras social de la SNIM, 
la Fondation SNIM 
occupe une place 
centrale dans le dé-
ploiement des actions 
sociales et de déve-
loppement au béné-
fice des communau-
tés locales. Créée en 
2007 et déclarée d’uti-

lité publique en 2012, elle agit de manière 
indépendante, apolitique et non syndi-
cale, avec pour mission de contribuer du-
rablement à l’amélioration des conditions 
de vie dans les zones d’intervention de 
la SNIM, en particulier le long du corridor 
Nouadhibou–Zouerate.

Sa stratégie repose sur un engagement 
ferme à lutter efficacement contre la pau-
vreté et la précarité sur tout le territoire 
national. Cela passe par l’amélioration de 

l’accès aux services sociaux de base, l’ac-
compagnement à la réinsertion socio-éco-
nomique des retraités de la SNIM, la pro-
motion de l’entrepreneuriat local à travers 
le microcrédit, ainsi que la participation 
à la stratégie nationale de lutte contre la 
pauvreté et à l’atteinte des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). 
La Fondation œuvre également à promou-
voir la bonne gouvernance en privilégiant 
une approche participative et transpa-
rente, et à nouer des alliances stratégiques 
avec des partenaires nationaux et interna-
tionaux afin de maximiser l’impact de ses 
actions.

Guidée par les valeurs de responsabilité, 
de transparence et de solidarité, la Fonda-
tion SNIM se positionne comme un acteur 
stratégique du changement social et un 
levier de croissance inclusive dans les ré-
gions où elle intervient.
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	$ Accès à l’eau

L’accès à l’eau constitue un enjeu vital 
pour les populations vivant le long du cor-
ridor ferroviaire. Dans ces zones arides, 
l’eau ne représente pas seulement un be-
soin de survie, mais aussi une condition es-
sentielle de stabilité, de fixation et de dé-

veloppement local. Consciente de cette 
réalité, la SNIM mène depuis plusieurs an-
nées des actions concrètes pour amélio-
rer l’accès à l’eau, avec des impacts di-
rects sur le quotidien des communautés.

Outre l’approvisionnement des foyers, 
ces forages jouent un rôle clé dans l’abre-
vage des camelins et petits ruminants, 

contribuant ainsi à une gestion apaisée 
de la transhumance, loin de la voie fer-
rée, et à la sécurité des infrastructures.

En 2024, l’entreprise a renforcé ses ef-
forts dans le cadre du programme de 
recherche et d’exploitation de points 
d’eau, lancé en 2022. À fin 2024, ce pro-
gramme a permis la réalisation de 49 fo-
rages exploitables, répartis stratégique-
ment dans les zones à forte vulnérabilité 
hydrique. Ces installations :

•	 sont sécurisées et alimentées par des 
panneaux solaires,

•	 présentent un débit élevé et une ca-
pacité de stockage adaptée aux be-
soins des localités,

•	 et assurent un accès régulier à l’eau, 
en particulier pendant les périodes de 
fortes chaleurs.

Des usages sociaux de plus en plus priori-
taires

En 2024, la SNIM a produit 4 972 534 m³ 
d’eau, dont :

•	 2 444 398 m³ ont été destinés aux 
usages sociaux, soit environ 49% du 
volume total, 

•	 1 994 898 m³ pour les besoins indus-
triels, représentant 40 % de la produc-
tion.

Cette répartition témoigne de la priorisa-
tion des usages communautaires, illustrant 
l’engagement sociétal de l’entreprise au 
service des populations locales.

L’année 2024 a également été marquée 
par une hausse significative de la consom-
mation sociale, avec 621 541 m³ supplé-

mentaires par rapport à 2023, soit une 
progression de 34,1%. Cette dynamique 
positive reflète :

•	 Une meilleure couverture des besoins 
des foyers,

•	 L’émergence de nouveaux périmètres 
habités autour des points d’eau,

•	 Et une amélioration de l’hygiène et du 
bien-être des ménages.

Ce vaste programme de pompage d’eau 
a permis, pour la première fois, l’introduc-
tion d’une agriculture intensive au cœur 
de zones désertiques, au bénéfice des 
populations locales. Véritable petite révo-
lution verte, cette avancée a rendu pos-
sibles les premières cultures maraîchères 
dans la région, grâce à une disponibilité 
en eau jusque-là inédite.

[ GRI 413 ]
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	$ Accès à l’énergie

La SNIM assure intégralement la produc-
tion d’énergie nécessaire à ses installa-
tions industrielles, tout en alimentant les 
villes de Zouerate et F’derick. En 2024, 
cette production a atteint 415823 MWh, 
dont 89 % ont été consacrés aux besoins 
industriels et 16 % aux usages civils. Cette 
énergie provient essentiellement de trois 
centrales thermiques, totalisant une puis-
sance de 100 MW. Dans une logique de 
transition énergétique progressive, la SNIM 
renforce continuellement son mix énergé-
tique grâce aux énergies renouvelables. 
Elle dispose déjà d’une centrale solaire 
à Zouerate et d’une éolienne à Nouad-

hibou, pour une puissance installée com-
binée de 7,4 MW. En 2024, la centrale 
solaire photovoltaïque de 12 MW à Zoue-
rate a été mise en service, renforçant si-
gnificativement l’autonomie énergétique 
de l’entreprise tout en contribuant à la 
réduction de son empreinte carbone. Pa-
rallèlement, les travaux de construction 
d’une nouvelle centrale thermique de 30 
MW, financée sur fonds propres à hauteur 
de 55,12 millions d’euros, ont progressé à 
91 % à la date de ce rapport, avec une 
mise en service prévue au troisième tri-
mestre 2025.

Sur le plan social, la SNIM veille également 
à l’inclusion énergétique des populations 
isolées. En 2024, elle a consacré un bud-
get de 43,48 millions MRU à la distribution 
de kits d’éclairage solaire dans les locali-
tés de Ben Amera, Choum, Touajil et Bir-

moghrein. Ces dispositifs permettent aux 
ménages de bénéficier d’un éclairage 
nocturne, de faire fonctionner un télé-
viseur et de recharger leurs téléphones, 
contribuant ainsi à une amélioration 
concrète des conditions de vie.

[ GRI 413 ]
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	$ Education 

En 2024, la Fondation SNIM a consacré un 
budget de 66,11 MMRU au secteur édu-
catif, confirmant ainsi son engagement 
en faveur de la promotion de l’école 
républicaine et de l’amélioration des in-
frastructures scolaires. Parmi les réalisa-
tions majeures figurent la construction 
d’un jardin d’enfants à Nouadhibou et 
d’un autre à Boulenoir, l’édification d’une 
école de 12 classes dans le quartier Je-

dida à Nouadhibou ainsi que la réhabi-
litation de l’école 1 de Zouerate, à forte 
valeur historique. Parallèlement, plus de 
15.800 tenues et kits scolaires ont été dis-
tribués aux élèves des établissements du 
couloir minier, tandis que 243 étudiants 
de l’enseignement supérieur ont bénéfi-
cié d’aides financières, renforçant ainsi le 
soutien de la Fondation à la formation et 
à l’insertion professionnelle des jeunes.

Dans le prolongement de ces initiatives, 
la SNIM a organisé, le 12 juillet 2024, la 
cérémonie annuelle de remise des prix 
aux meilleurs élèves des établissements 
publics de Cansado. L’événement, tenu 
dans la salle des fêtes du Club culturel et 
sportif, a rassemblé les représentants de la 
direction de l’entreprise, des autorités 
locales, du corps enseignant, des pa-
rents d’élèves ainsi que des syndicats. 
À cette occasion, des prix d’encou-
ragement et des attestations ont été 
décernés aux élèves et enseignants 
les plus méritants de l’année scolaire 
2023-2024. En signe de reconnaissance 
particulière, quatre élèves ont égale-
ment bénéficié d’un séjour en colonie 

de vacances à Agadir, au Maroc, entiè-
rement pris en charge par la SNIM. Cette 
initiative illustre la volonté de l’entreprise 
de promouvoir l’excellence, de stimuler la 
motivation scolaire et de contribuer ac-
tivement au développement du secteur 
éducatif dans la région.

[ GRI 413 ]
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	$ Santé 

En 2024, le secteur de la santé a repré-
senté 3,46 % des dépenses totales de la 
Fondation SNIM, soit un montant de 15,33 
MMRU. Bien que cette part soit inférieure 
à celle des années où la santé constituait 
le premier poste budgétaire, elle traduit 
un engagement toujours soutenu dans 
ce domaine stratégique. Cette évolution 
s’explique principalement par l’élargis-
sement de la prise en charge de l’affilia-
tion à la couverture médicale, désormais 

étendue non seulement à l’ensemble des 
retraités de la SNIM, mais également à 
tous les retraités du Groupe SNIM, dont 
le nombre est en constante augmenta-
tion. Cette initiative reflète la volonté de 
la Fondation de renforcer la protection 
sociale de ses anciens collaborateurs et 
de répondre aux besoins croissants en 
matière d’accès aux soins et de bien-être 
des bénéficiaires.

[ GRI 413 ]
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	$ Subventions aux institutions religieuses, étatiques et culturelles

En 2024, la Fondation SNIM a consacré 
des ressources importantes aux subven-
tions en faveur des institutions religieuses, 
étatiques et culturelles, témoignant de 
son engagement pour le développement 
social, culturel et communautaire dans 
les régions minières et au-delà.

Pour le volet religieux, la Fondation a 
alloué 9,81% de son budget, soit 43,48 
MMRU, à des projets majeurs, parmi les-
quels la démolition et la reconstruction de 
la mosquée Rahmane de Cansado, ainsi 

que la réhabilitation et l’extension de la 
Mosquée Atigh de la cité. À l’occasion du 
mois béni du Ramadan, 5.328 kits alimen-
taires ont été distribués aux familles les 
plus démunies le long du couloir minier, à 
Birmoghrein ainsi qu’aux personnes en si-
tuation de handicap. Le soutien a égale-
ment concerné les mosquées, mahadras, 
imams, muezzins et leurs associations, ainsi 
que le financement du pèlerinage 2024 à 
la Mecque au profit des retraités SNIM et 
des imams des cités minières de Nouadhi-
bou et Zouerate.

[ GRI 413 ]

Concernant les institutions étatiques et 
collectivités locales, la Fondation a pour-
suivi son appui aux Communes et Wilayas 
de Dakhlet-Nouadhibou, du Tiris Zemmour 
et de l’Adrar à travers la fourniture de vé-
hicules, d’engins et d’équipements d’as-
sainissement. Dans la Wilaya de l’Adrar, 
des actions ciblées comme le nettoyage 
de la ville d’Atar et l’enfouissement des 
déchets ont contribué à améliorer signi-
ficativement le cadre de vie des popula-
tions.

Sur le plan culturel et sportif, la SNIM a 
investi 20,74% de son budget dans la 
construction soit 91,91 MMRU, la réhabi-

litation et la mise aux normes de com-
plexes sportifs, principalement dans la 
cité minière de Zouerate, afin de favoriser 
l’épanouissement de la jeunesse.

L’entreprise a également réaffirmé son 
rôle de mécène à travers deux événe-
ments phares. Le 8 décembre, elle a sou-
tenu la treizième édition du SNIM-Mara-
thon International de Nouadhibou, qui 
a réuni près de 4.000 participants, confir-
mant son statut d’événement sportif de 
référence en Mauritanie. Depuis 2014, la 
SNIM a aussi permis à plus de 25 Mauri-
taniens de participer à des formations 
internationales grâce à un appui logis-
tique et financier, traduisant un engage-
ment en faveur du développement des 
compétences. Du 20 au 22 décembre, 
la première édition du Festival des villes 
minières, organisée à Zouerate sous le 
thème « Culture minière, entre la réalité 
et les ambitions », a proposé des activités 
culturelles, des compétitions sportives et 
des expositions patrimoniales, valorisant 
l’identité et le patrimoine des régions mi-
nières.
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3.	Gouvernance et développement économique

Depuis plus d’une décennie, la SNIM inscrit son 
action dans une dynamique de gouvernance 
responsable et de développement durable. 
Cet engagement s’est traduit dès 2005 par 
l’obtention de la certification ISO 9001 (mana-
gement de la qualité), et s’est consolidé au fil 
des années par des renouvellements réguliers 
et l’élargissement progressif de son système 
de management intégré.

En juin et juillet 2024, la SNIM a renouve-
lé avec succès ses certifications ISO 9001 
(qualité) et ISO 14001 (environnement), 
confirmant ainsi la pérennité de son en-
gagement en faveur de l’excellence 
opérationnelle, de la protection de l’envi-
ronnement et de l’amélioration continue. 
Ce renouvellement a concerné les trois 
systèmes de management de l’entreprise: 
Qualité (SMQ), Environnement (SME) et 
Responsabilité Sociétale (RSE).

Parallèlement, la SNIM a poursuivi en 2024 
la mise en place d’un système de mana-
gement de la santé et de la sécurité au 
travail (SMSST), aligné sur la norme ISO 
45001, dans l’objectif de renforcer la pré-
vention des risques professionnels et d’as-
surer un environnement de travail sûr pour 
l’ensemble de ses collaborateurs. Ce pro-
cessus comprend plusieurs étapes clés, 
notamment l’élaboration d’une politique 

SST formalisée, l’identification des dan-
gers et l’évaluation des risques, la mise en 
place de procédures de contrôle opé-
rationnel, ainsi que la sensibilisation et la 
formation du personnel. Un audit à blanc 
réalisé en avril 2025 a permis d’évaluer 
l’efficacité des mesures mises en place 
et d’identifier les ajustements nécessaires, 
en vue de l’obtention officielle de la certi-
fication prévue pour septembre 2025.

[ GRI 201 ]

Depuis son adhésion volontaire à l’Initia-
tive pour la Transparence des Industries 
Extractives (ITIE) en 2010, la SNIM affirme 
sa volonté de transparence et de respon-
sabilité vis-à-vis de ses parties prenantes. 
Le maintien du Label Engagé RSE (mo-
dèle AFAQ 26000) au niveau confirmé de-
puis 2021 a constitué une reconnaissance 
officielle de la maturité de sa démarche, 
évaluée sur 55 sous-critères couvrant les 
dimensions stratégiques, managériales, 
économiques, sociales et environnemen-
tales.

En 2024, la SNIM à renouveler son certifi-
cat du label engagé RSE «niveau confir-
mé». 

En décembre 2024, la SNIM a également 
obtenu un certificat de bon comporte-
ment de paiement délivré par Coface 
Services, attestant de sa fiabilité et de sa 
régularité dans ses transactions avec ses 
partenaires commerciaux.

Cette trajectoire est rendue possible par 
une organisation rigoureuse et participa-
tive, reposant sur un Comité de Pilotage 
RSE, la Direction de l’Environnement et de 
la Sécurité, un réseau de correspondants 
RSE, ainsi que l’ensemble des Directions 
Opérationnelles et des Services Support, 
mobilisés pour garantir un pilotage agile 
et cohérent des engagements RSE de 
l’entreprise.

La SNIM poursuit ainsi ses efforts pour 
maintenir une gouvernance exemplaire 
du développement durable, en mobili-
sant les ressources organisationnelles et 
financières nécessaires. Cette démarche 
renforce sa crédibilité, sa résilience et sa 
capacité à générer des retombées éco-
nomiques durables au bénéfice de l’en-
semble de ses parties prenantes.
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Copil RSE

Présidé par l’Administra-
teur Directeur Général 
(ADG), le comité de pilo-
tage compte en son sein 
plusieurs directeurs des 
structures opérationnelles 
et de support. Il définit la 
stratégie et la politique RSE 
de l’entreprise

Directions opérationnelles & 
Services support

Toutes les directions dé-
clinent la politique RSE de 
la SNIM en objectifs puis en 
actions qu’elles vont mettre 
en oeuvre. Les directions 
communiquent les informa-
tions au réseau des corres-
pondants RSE

Direction de l’Environne-
ment et de la Sécurité

La DES assure le pilotage 
global de la démarche. 
Elle traduit les différents 
engagements RSE en ob-
jectifs et assure la coordi-
nation entre tous les ac-
teurs.

Réseau de correspondants 
RSE

Il est présidé par le chef du 
département Environnement 
qui en assure l’animation. Le 
réseau des correspondants 
RSE se charge de l’opération-
nalisation de la politique RSE 
de l’entreprise, au niveau de 
chaque direction.

Copil RSE 
Direction de 

l’Environnement 
et de la Sécurité

Réseau de 
correspondants 

RSE
Directions 

opérationnelles & 
Services support

Focus sur la gouvernance de notre démarche de développement durable
A.	 Impacts économiques

	$ Valeur économique directe générée :

En 2024, la SNIM a généré un chiffre d’affaires de 45,673 milliards MRU (1,152 milliard 
USD), reflétant son rôle majeur dans l’économie nationale malgré une baisse liée à la 
chute des prix du minerai de fer. La contribution de la SNIM au PIB mauritanien s’est 
maintenue à 6%.

	$ Initiatives pour maximiser les résultats économiques :

	$ Contribution nationale et investissements locaux :

En 2024, la SNIM a joué un rôle clé dans l’économie nationale, représentant une part 
importante des exportations nationales et des recettes de l’État. Parallèlement, elle a 
investi 9,629 milliards MRU pour soutenir le développement économique local et fa-
voriser la création d’emplois, renforçant ainsi son ancrage territorial et son impact so-
cio-économique.

Pour renforcer ses résultats économiques, la SNIM a poursuivi plusieurs initiatives straté-
giques en 2024, notamment l’augmentation de ses capacités de production, la réduc-
tion de son empreinte carbone, le développement de technologies innovantes pour 
la décarbonation de la production de minerai de fer, ainsi que la recherche de parte-
nariats alignés sur les nouvelles exigences des marchés dans un contexte de transition 
vers une économie bas carbone.

11%
Participation recette de l’Etat

6%
Participation produit intérieur

11%
Part volume des exportations

[ GRI 201 ]
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Nombre de 
fournisseurs

Nombre de 
fournisseurs 

locaux

Montant des commandes 
placées localement

Nombre des 
sous-traitants

Nombre des 
employés des 
sous-traitants
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B.	 Les filiales de la SNIM, un levier de diversification et de 
croissance nationale

Considérée comme une locomotive ma-
jeure du développement économique en 
Mauritanie, la SNIM a joué un rôle détermi-
nant dans la structuration du tissu industriel 
national. En effet, elle a progressivement 
donné naissance à un ensemble de filiales 
actives dans divers secteurs stratégiques, 
contribuant à la diversification de l’écono-
mie et à la création d’emplois qualifiés.

GIP (Gestion des Installations Pétrolières) opère dans la réception, le stockage, 
le transport et la distribution d’hydrocarbures, ainsi que dans l’importation et la 
distribution de produits pétroliers.

M2E (Mauritanienne d’Eau et d’Electricité) se concentre 
sur la réalisation et la gestion des réseaux de distribution 
d’eau et d’électricité.

SOMASERT S.A (Société Mauritanienne de Services et de Tourisme) 
se spécialise dans le tourisme, offrant des services d’hébergement, 
de restauration et d’organisation de circuits touristiques.

GPIM (Générale de la Promotion Immobilière), est une 
filiale de la SNIM spécialisée dans la gestion immobilière 
du patrimoine foncier et immobilier non industriel de la 
SNIM à Zouerate, Nouadhibou et Nouakchott. Elle assure 
la promotion immobilière, la gestion technique des 
bâtiments, et la fourniture de mobiliers urbains.

COMECA (Construction Mécanique de l’Atlantique) est le leader en Mauritanie 
dans divers domaines, notamment la fabrication de pièces mécaniques par 
usinage, la fabrication de pièces et d’ensembles mécano-soudés, la fourniture de 
projets de construction mécanique clés en main, l’ingénierie des structures, les 
grosses réparations techniques sur site client, et le rebobinage des moteurs BT/MT.

ATTM SA (Société d’Assainissement, de Travaux, de Transport et 
de Maintenance / Société Anonyme) opère dans le domaine du 
BTP, couvrant la construction de bâtiments, de routes, de voies 
ferrées, de pistes et de voiries urbaines.

SAMMA (Société d’Accostage et de Manutention en 
Mauritanie) exerce dans la manutention portuaire.

SAFA (Société Arabe du Fer et de l’Acier) est spécialisée 
dans la fabrication de pièces d’usure moulées en acier et 
en fonte pour divers équipements industriels.

SAMIA (La Société Arabe des Industries Métallurgiques) 
se spécialise dans l’extraction et la vente du gypse ainsi 
que la production de plâtre

GMM (Granites et Marbres de Mauritanie) se spécialise 
dans l’exploitation des pierres ornementales, la 
transformation et la fabrication de produits en granite, 
ainsi que dans la production de ballast et de granulats 
pour la construction.

[ GRI 201 ]
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[ GRI 205 ]

2022 2023 2024

Pourcentage des audits réalisés du programme annuel (%) 73 90 90

% des directions auditées 40 53 47

% des écarts traités dans les 12 mois 91% 73% 58%

Résultats Nombre de Frs Pourcentage

BONNE 60 49%

ACCEPTABLE 46 37%

A SURVEILLER 17 14%

TOTAL 123 100%

C.	Anti-Corruption

La SNIM accorde une importance capi-
tale à la lutte contre la corruption dans 
l’ensemble de ses activités. À travers la 
mise en œuvre de mesures 
rigoureuses et une vigilance 
constante, l’entreprise s’ef-
force de maintenir des stan-
dards élevés de transpa-
rence et d’intégrité. Cette 
démarche s’inscrit dans une 
vision plus large de gou-
vernance responsable et 
éthique, indispensable pour 
préserver la confiance des 
parties prenantes.

En 2024, la SNIM a poursuivi la consolida-
tion de son dispositif de prévention des 
risques de corruption. Aucun nouveau 

processus n’a été évalué cette année, 
maintenant ainsi le taux d’évaluation à 
25%. Les cinq risques significatifs identifiés 

en 2023 ont néanmoins fait 
l’objet d’un suivi approfondi.

Le taux d’auditeurs internes 
formés à l’éthique et à la lutte 
contre la corruption reste à 
0%, mettant en évidence un 
besoin de renforcement des 
capacités internes sur ce vo-
let.

Aucun cas avéré de cor-
ruption n’a été enregistré en 

2024, et aucune mesure disciplinaire ou 
procédure de renvoi liée à des actes de 
corruption n’a été appliquée.

D.	Achats responsables

Par ailleurs, la performance du dispositif d’audit interne reste globalement stable :

Lancée en 2022, l’évaluation des four-
nisseurs stratégiques vise à s’assurer que 
ces derniers adhèrent aux principes fon-
damentaux de respect de l’environne-
ment, d’éthique et de responsabilité so-
ciale. Cette dynamique a été pleinement 
consolidée en 2024. Tous les fournisseurs 
stratégiques de la SNIM ont signé le code 
de conduite, et les contrats incluent dé-
sormais des clauses précises portant sur 
les exigences en matière d’environne-
ment, de conditions de travail et de res-
pect des droits humains.

Par ailleurs, l’ensemble des fournisseurs et 
sous-traitants stratégiques a été évalué 
en 2024 sur leurs performances RSE. Cette 
évaluation a porté notamment sur le res-
pect des normes en matière de santé, 
d’hygiène et de sécurité, la prévention 
de la corruption, la conformité aux droits 
de l’homme et du travail, ainsi que la pro-
tection de l’environnement.

La SNIM s’engage pleinement à renforcer 
la dimension responsable de ses pratiques 
d’approvisionnement. À ce titre, elle s’at-
tache à :

Dans le cadre de la structuration de 
sa démarche RSE, conformément à la 
norme ISO 26000, la SNIM poursuit son 
engagement à maîtriser et à réduire les 
risques environnementaux, sociaux et 
économiques associés à sa chaîne d’ap-
provisionnement. Cet engagement se 

traduit par la mise en œuvre d’un pro-
gramme d’achats responsables fondé 
sur une politique dédiée, un code de 
conduite fournisseur et une procédure 
de surveillance extra-financière des par-
tenaires stratégiques.

•	 Mettre en place un programme struc-
turé de pilotage et d’amélioration 
continue de la performance en ma-
tière d’achats responsables, en tenant 
compte des enjeux spécifiques aux-
quels elle est confrontée ;

•	 Développer des partenariats durables 
avec des fournisseurs partageant les 
mêmes valeurs de responsabilité ;

•	 Intégrer les principes de responsabili-
té sociétale dans les processus de sé-
lection et dans la gestion des relations 
fournisseurs ;

•	 Assurer une vigilance extra-financière 
tout au long de la chaîne de valeur ;

•	 Prendre en compte les enjeux environ-
nementaux et sociaux dans l’ensemble 
des décisions d’approvisionnement ;

•	 Encourager, à conditions équivalentes, 
le recours à des fournisseurs locaux, 
dans une logique de soutien au tissu 
économique national.
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s Annexe 1 : Contribution de la SNIM aux Objectifs de 

Développement Durable

ODD Contributions de la SNIM 

Pas de pauvreté

	$ En 2024, la SNIM a poursuivi sa politique salariale en assurant des augmentations et en 
octroyant des gratifications sociales en faveur de ses collaborateurs. Un budget de 34,6 
millions MRU a été consacré au développement local, couvrant des projets dans les 
domaines de la santé, de l’éducation, de la culture et du sport.

	$  La Société a également distribué des terrains et renforcé sa politique de logements sociaux.   

Faim Zéro

	$ En 2024, elle a distribué 238 150 m³ d’eau aux maraîchers et éleveurs à travers 21 forages 
opérationnels, favorisant ainsi l’agriculture et l’élevage dans le désert. 

	$ Des projets agricoles ont également été financés par la Fondation SNIM, notamment à Choum 
et F’derick, afin de renforcer la sécurité alimentaire et d’encourager le développement rural.

	$ 5 328 kits alimentaires ont été distribués pendant le mois de Ramadan aux familles vulnérables.

	$ La SNIM a également octroyé une subvention de 10 723 146,93 MRU destinée à l’appui des 
denrées alimentaires.

Bonne Santé et 
Bien-être

	$ La SNIM offre une couverture médicale quasi complète bénéficiant à près de 31 000 
personnes, incluant les salariés, leurs familles et les retraités. 

	$ En 2024, un montant de 15,33 millions MRU a été investi dans la santé, aussi bien pour les 
collaborateurs que pour les communautés locales. 

	$ La Société dispose de deux polycliniques modernes et de 11 unités de santé au travail, 
renforcées par le recrutement de spécialistes (chirurgien, pédiatre, anesthésiste). 

	$ En 2024, la SNIM a également organisé 33 vacations médicales.

	$ Un partenariat avec l’hôpital Cheikh Khalifa a permis d’améliorer la formation du personnel 
médical.

Éducation 
de Qualité

	$ En 2024, la SNIM a investi 66,11 millions MRU dans l’éducation, représentant 57 % du budget 
de la Fondation. Ces fonds ont permis la construction et la réhabilitation d’écoles à 
Nouadhibou, Boulenoir, Jedida et Zouerate.

	$ La SNIM a poursuivi ses actions de soutien à la scolarité et d’accompagnement éducatif, 
à travers l’organisation de cours de soutien scolaire au profit des enfants de salariés et des 
communautés locales.

	$ Par ailleurs, 15 800 kits scolaires ont été distribués et 243 étudiants ont bénéficié d’aides 
financières. L’entreprise a également organisé des colonies de vacances et des programmes 
jeunesse visant à promouvoir l’excellence scolaire et le développement personnel.
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Égalité entre les Sexes

	$ La SNIM a poursuivi ses efforts pour promouvoir l’égalité des genres. En 2024, 10 % des 
nouvelles recrues étaient des femmes, portant la part des femmes à 8,36 % de l’effectif total, 
en progression par rapport aux années précédentes.

	$ La SNIM veille à l’application du principe d’égalité salariale, garantissant à compétences 
égales un même salaire pour les femmes et les hommes conformément à la législation du 
travail.

	$ En outre, 1,25 % des postes de responsabilité sont désormais occupés par des femmes. 
La Société veille également à l’inclusion des personnes en situation de handicap, qui 
représentent 0,31 % de l’effectif.

Eau potable et 
Assainissement

	$ La SNIM a produit 4,97 millions de m³ d’eau en 2024, dont 49 % ont été destinés à des usages 
sociaux et 40 % à des besoins industriels. Elle a également recyclé 435 158 m³ d’eau afin de 
réduire son empreinte hydrique. 

	$ Depuis 2022, 49 forages équipés de panneaux solaires ont été réalisés pour sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable. 

Énergie Propre et d’un 
Coût Abordable

	$ En 2024, la SNIM a produit 415 823 MWh d’énergie, couvrant ses besoins industriels et sociaux. 
Une nouvelle centrale solaire de 12 MW a été mise en service à Zouerate, tandis que la 
construction d’une centrale thermique de 30 MW a atteint 91 % d’avancement. 

	$ 43,48 millions MRU ont été investis dans la distribution de kits solaires au profit des ménages 
isolés des localités du corridor ferroviaire.

Travail Décent 
et Croissance 
Économique

	$ En 2024, la SNIM employait 6649 collaborateurs. La Société a consacré un effort considérable 
à la formation, avec 2 813 salariés formés.  

Industrie, Innovation 
et Infrastructure

	$ La SNIM a modernisé ses infrastructures stratégiques. Le port de Nouadhibou a bénéficié 
d’un dragage de son chenal, désormais profond de 18,3 mètres sur 25 km. L’entreprise s’est 
fixée pour objectif de transformer 45 % de son minerai localement d’ici 2045 (pellets, DRI, 
HBI). Elle a aussi renforcé la modernisation du chemin de fer reliant Zouerate à Nouadhibou.

Inégalités Réduites

	$ La SNIM a mis en place une gouvernance et des procédures dont le but est de garantir 
l’égalité des chances et réduire les inégalités de résultat, notamment en adoptant des 
politiques et pratiques non discriminatoires et en promouvant une gouvernance appropriée 
à cet égard.

Villes et 
Communautés 

Durables

	$ L’entreprise soutient les communes à travers la mise à disposition de véhicules et 
d’équipements d’assainissement. 

	$ Elle a investi 91,91 millions MRU dans des infrastructures sportives et culturelles pour renforcer 
la cohésion sociale.

Consommation 
et Production 
Responsables

	$ La SNIM s’engage dans une gestion responsable des ressources. En 2024, elle a recyclé 1 260 
m³ d’huiles usées, 59,5 tonnes de filtres souillés, 80,2 tonnes de ferrailles et 2 098 batteries. Les 
déchets médicaux sont entièrement traités dans ses polycliniques. 

Mesures Relatives 
à la Lutte Contre 
les Changements 

Climatiques

	$ La SNIM a réduit ses émissions de gaz à effet de serre de 2,73 %. Une feuille de route de 
décarbonation a été élaborée, intégrant des actions concrètes de transition énergétique. 

	$ La Société a noué un partenariat stratégique avec CWP Global pour développer l’hydrogène 
et le fer verts à travers le projet « AMAN ».

Vie Aquatique

	$ Surveillance et suivi continus : Maintenir des évaluations régulières tous les trois ans pour 
suivre l’évolution des écosystèmes aquatiques près du port de Nouadhibou, en s’assurant 
que les méthodes de surveillance sont robustes et bien documentées.  

	$ Une étude environnementale a confirmé l’absence d’impacts majeurs liés aux activités 
minières. 

Vie Terrestre

	$ L’entreprise participe à l’approvisionnement en eau des éleveurs afin de réduire la pression 
sur les écosystèmes naturels. 
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Paix, Justice et 
Institutions Efficaces

	$ La SNIM affirme son engagement en faveur de la transparence et de la bonne gouvernance. 
Elle demeure un acteur clé de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 
(ITIE) et applique des pratiques conformes aux standards internationaux. 

	$ Aucun cas de corruption n’a été signalé.

	$ -L’entreprise entretient un dialogue social constructif, garantissant la liberté syndicale et 
favorisant la négociation collective.

Partenariats pour 
la Réalisation des 

Objectifs

	$ La SNIM développe des partenariats solides aux niveaux national et international. Elle 
collabore avec CWP Global dans le cadre du projet d’hydrogène vert « AMAN », avec 
l’hôpital Cheikh Khalifa pour renforcer l’offre de soins, et avec plusieurs ONG locales pour 
soutenir des initiatives sociales.

	$ La Fondation SNIM joue un rôle central en tant que catalyseur du développement local 
depuis 2007. De plus, l’entreprise coopère avec les wilayas et communes pour la mise en 
place d’infrastructures de base et de projets socio-économiques structurants.
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